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Plus que jamais, les consommateurs veulent
goûter à la saveur fraîche de l'agneau élevé ici.
C'est pourquoi la consommation de viande
d'agneau canadien a augmenté de plus de 68 %
en seulement 9 ans, et pourquoi nos producteurs
d'agneaux ne peuvent combler que 41 % de la
demande intérieure.

En vous concentrant sur les moyens d'accroître
votre production, vous verrez une différence dans
votre entreprise, tout en aidant lʼindustrie à
répondre à la demande des consommateurs.

Et vous donnerez un coup de pouce à votre
entreprise comme jamais auparavant.

Il y a un débouché pour chaque agneau que vous produisez.
Pourquoi ne pas agrandir votre troupeau et élargir vos possibilités?
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Canadian Sheep Federation
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	  l’arrivée du printemps, c’est toujours avec fébrilité 
que reprennent les travaux au champ. Il demeure que nous 
devons être conscients de l’importance de réguler l’offre des 
agneaux de toutes les catégories et d’optimiser les revenus en 
provenance du marché. Voilà d’ailleurs les grandes orienta-
tions du plan d’action 2008-2013 de la Fédération des pro-
ducteurs d’agneaux et moutons du Québec. Faisant suite à 
une réflexion devant les enjeux du secteur, ce plan venait dic-
ter les grands axes d’influence sur le revenu et  l’efficacité des 
entreprises ovines québécoises. Plus d’un an s’est écoulé de-
puis son application. Les résultats sont déjà probants même 
s’ils ont été, et continuent, d’être contraignants pour certains 
d’entre nous.

Figurant parmi l’une des seules viandes dont les prévisions 
de consommation sont à la hausse pour la prochaine décen-
nie, les opportunités de développement pour l’agneau sont 
bien présentes. L’organisation collective de la mise en mar-
ché est le moyen privilégié par le secteur afin de garantir aux 
producteurs un revenu juste pour leur produit mais surtout 
maximiser la pénétration du marché. L’Agence de vente des 
agneaux lourds présente une croissance constante du volume 
d’agneaux livrés depuis son démarrage de même qu’une aug-
mentation continue du prix de vente. Il s’agit d’un acquis de 
taille pour les producteurs qui stabilisent les revenus de près 
de 40% des agneaux vendus. Cela est d’autant plus bénéfique 
pour les producteurs que nous avons tous l’opportunité de 
produire des agneaux lourds et ainsi bénéficier d’une part 
de cette stabilité. On m’a fait part ouvertement des exigences 
liées à la production d’agneaux lourds tant au niveau des in-
vestissements en bâtiments, des frais pour l’alimentation ou 
de la régie du troupeau. Tout comme vous, je constate que 
pour se professionnaliser et maintenir nos acquis, il faut faire 
des choix. En tant que secteur nous devons profiter de l’op-
portunité de la croissance de la demande pour augmenter  la 
production d’agneaux. 

Un plan de développement de l’agneau du Québec est d’ailleurs 
en branle : « Faire connaître notre produit est un gage de suc-
cès ». La demande d’agneau étant très forte, plusieurs joueurs 
sont intéressés à venir combler ce vide sur le marché. Il est 
donc de notre devoir de le combler avec l’agneau que nous 
produisons. Au cours de l’été, un plan stratégie d’information 
sur l’Agneau du Québec sera donc mise de l’avant.

Par ailleurs, l’une des façons de répondre à  cette demande  
est  de faciliter l’accès à de nouveaux producteurs. Toutefois, 
les nouvelles méthodes de calcul du programme ASRA freine 
l’intérêt des jeunes producteurs à démarrer en production 
ovine compte tenu du paiement uniquement sur les kilo-
grammes vendus. Afin de palier  cette problématique, la Fé-
dération entreprendra sous peu des démarches auprès du mi-
nistère afin de nous appuyer dans le développement de notre 
secteur. Au cours des dernières années, la production ovine 
est l’une des seules ayant démontré un potentiel et une crois-
sance du nombre d’entreprises. Nous devons avoir les moyens 
de maintenir cette tendance d’autant plus que les signaux du 
marché, tant au niveau de la demande que du  prix payé sont 
favorables.

L’organisation de la mise en marché de près d’environ 65 000 
agneaux lourds a des conséquences importantes sur le mar-
ché des agneaux de lait et légers. En effet, pour ces deux types 
de produits, on constate un raffermissent de la demande an-
nuelle et une stabilisation annuelle et haussière du prix des 
agneaux légers. Pour les producteurs,   il s’agit d’un élément 
positif puisqu’en plus de bénéficier d’une stabilité de prix 
dans le secteur de l’agneau lourd, ils constatent un accroisse-
ment du prix dans les autres secteurs. Il est toutefois primor-
dial de maintenir un équilibre entre l’offre de chaque catégo-
rie d’agneau, au risque de  perdre les acquis du secteur.  

L’homologation de la nouvelle convention de mise en marché 
des agneaux lourds et l’entente sur les prix sont de bonnes 
nouvelles pour les producteurs. L’adoption d’une nouvelle 
grille de classification et d’une bonification pour les agneaux 
de 20 à 24 kg sont de bons outils afin d’orienter la production 
vers un agneau qui répond majoritairement aux exigences  
des acheteurs. Par ailleurs, lors du dernier comité paritaire, 
un mécanisme d’encan spécialisé avec préinscription a été 
proposé. Nous consultons actuellement l’ensemble des ache-
teurs à ce sujet. Ce type d’encan permettrait de répondre à un 
besoin ponctuel de béliers lors de la fête annuel de l’Aïd et a 
reçu un avis favorable des acheteurs présents lors du comité 
paritaire de même que des membres du conseil d’adminis-
tration.

En janvier 2009, des modifications au programme de sécurité 
du revenu ont été apportées afin que les kilogrammes vendus 
deviennent l’unité de calcul du programme ASRA. Il s’agit 
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d’un changement important de philosophie d’intervention 
du programme qui se basait historiquement sur les brebis en 
inventaire. À ce jour, aucune donnée n’a permis de mesurer 
l’impact réel sur les entreprises ovines. En 2010, 2/3 de la 
compensation serait versée sur les kilogrammes vendus. De-
vant l’absence de données réelles et compte tenu de l’entrée 
en vigueur  d’autres mesures de resserrement apportées en 
2010 au programme ASRA, suite aux annonces de novembre 
2009 du ministère, la Fédération a demandé à la Financière 
de prolonger d’un an la proportion 1/3 de compensations sur 
les kilogrammes vendus. Nous sommes en attente d’une dé-
cision de leur part.

Par ailleurs, des actions visant à améliorer la qualité du pro-
duit, tant du point de vue de la génétique des troupeaux et 
de la traçabilité sont mises de l’avant depuis déjà quelques 
temps afin de maintenir la différenciation de l’agneau du 
Québec. L’inclusion de 10 % de femelles de races pures dans 
les troupeaux vendeurs de sujets reproducteurs est un bon 
indicateur des incitatifs du milieu pour améliorer la produc-
tion. Il y va de même de l’obligation d’évaluer tous les sujets 
reproducteurs vendus en 2010 au programme GenOvis.  Les 
producteurs qui souhaitent acheter leurs sujets reproduc-

teurs bénéficient plus que jamais de l’appui du milieu afin 
d’acquérir de sujets ayant de bonnes capacités de production. 

J’ai été interpellé récemment sur une affirmation concernant 
la vision de notre Fédération. Cette vision, depuis plus de dix 
ans déjà, je la partage avec chaque membre : l’équité entre les 
producteurs et l’optimisation des revenus obtenus sur le mar-
ché. De grands principes certes mais qui, au fils du temps, 
ont guidé des projets ambitieux.  L’organisation de la mise en 
marché a été et continue d’être un objectif pour y parvenir 
avec l’organisation prochaine de la mise en marché dans les 
secteurs des agneaux de lait et légers. Viser 50 % de son pro-
duit en agneaux lourds et favoriser l’établissement d’entre-
prises naisseurs-finisseurs sur l’ensemble du territoire qué-
bécois voilà d’autres orientations. La vision de la Fédération, 
c’est notre rêve à tous. C’est développer le secteur, afin que 
chacun puisse en vivre. Les actions sont donc nombreuses 
afin d’y  pouvoir y parvenir et ce n’est parfois qu’avec le cor-
rigé  que nous pouvons mesurer les impacts, comme c’est le 
cas avec l’Agence de vente des agneaux lourds. Pour l’instant, 
nous nous rapprochons un peu plus chaque jour de notre but 
et je compte sur vous pour y parvenir. 
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Les opinions émises dans la revue n’engagent que leurs au-
teurs.  La FPAMQ se réserve le droit de refuser toute insertion 
(article, publicité, etc.) sans avoir à le justifier.

ABONNEMENT OU ANNONCEURS: Marion Dallaire  
mdallaire@upa.qc.ca ou 450-679-0540 Poste 8332

Retourner toute correspondance ne pouvant être 
livrée au Canada à :

La Fédération des producteurs d’agneaux
et moutons du Québec
Maison de l’UPA
555 boulevard Roland-Therrien, bureau 545
Longueuil QC J4H 4E7
Téléphone : 450 679-0530
Télécopieur : 450 674-4415
Courriel : info@agneauduquebec.com

CONVENTION DE LA POST-PUBLICATION
NO° 40049100

Ce bulletin de liaison est publié par la Fédération des 
producteurs d’agneaux et moutons du Québec (FPAMQ) 
affiliée à l’Union des producteurs agricole (UPA).

Il est le résultat d’un travail concerté avec le Centre d’Expertise 
en Production Ovine du Québec (CEPOQ) et la Société des 
Éleveurs de Moutons de Race Pure du Québec (SEMRPQ).

Sa mission est d’informer les producteurs ovins et les 
intervenants du milieu agricole par la présentation d’articles de 
fond sur les dossiers d’actualité, la vulgarisation et la divulgation 
des plus récentes recherches.
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Marie-Ève Tremblay, Directrice générale, FPAMQ

Mot de la direction

Des projets qui font du chemin...

PDA-traçabilité
Le PDA-traçabilité est maintenant disponible pour l’en-
semble des producteurs auprès de la Fédération des pro-
ducteurs d’agneaux et moutons du Québec et est admissible 
au programme de subvention du MAPAQ dans le cadre du 
programme cultivons l’avenir. Les producteurs sont invités 
à prendre contact   avec leur syndicat régional ovin pour 
connaître les modalités d’accès à la subvention de 60 % des 
coûts d’acquisition.

Le PDA-traçabilité est un carnet de régie informatisé dé-
veloppé par la Fédération afin que le producteur puisse 
répondre aux besoins liés à la traçabilité des ovins. Les in-
formations du PDA peuvent être transférées sur un ordi-
nateur de bureau connecté  à Internet et prêt à envoyer les 
informations à ATQ. Un fichier Excel est également créé  
en guise de sauvegarde ou d’outils de gestion de données 
pour le producteur. À noter que le PDA-Traçabilité n’est pas 
un outil de régie. Il est toutefois compatible avec le logi-
ciel Bergère spécialement développé pour le secteur ovin. 
Le PDA peut être utilisé indépendamment ou lié à un bâ-
ton électronique de lecture. Le coût est de 560 $ auquel on 
soustrait la subvention de 60 %.

N’hésitez pas à contacter la Fédération ou votre syndicat 
pour obtenir l’outil.

Mise en marché dans le lait et léger
Tel que votée lors de l’Assemblée générale annuelle de 2009, 
une proposition d’organisation de la mise en marché des 
agneaux de lait et légers doit être présentes  aux producteurs 
en novembre 2010. Les délégués ont demandé de mainte-
nir   le principe d’encan et de paiement d’agneau vivant et 
d’inclure un principe de classement sur les agneaux vendus. 
Les ventes à la ferme sont également maintenues avec l’or-
ganisation  d’au moins quatre à six ventes  par année en plus 
des ventes hebdomadaires. Au cours des prochains mois, 
les producteurs seront consultés par le biais de  leur prési-
dent régional sur une proposition d’organisation de la mise 
en marché pour ces secteurs de production. L’échéancier de 
travail vise 2011 comme année de démarrage de cette nou-
velle Agence de mise en marché.

Gestion du transport
Le service de coordination du transport des agneaux est 
disponible à la Fédération depuis le 1er janvier 2010. Vous 
pourrez d’ailleurs prendre connaissance des détails des tra-
vaux dans ce numéro de l’Ovin Québec. Ce service de coor-
dination vise à  faciliter la gestion globale des transports et  
à réduire les coûts directs payés par les producteurs ainsi 
que  les coûts indirects liés à l’environnement. Il faut signa-
ler  que la Fédération a requis les services d’une ressource 
technique qui travaillera sur le terrain et contactera plu-
sieurs producteurs au cours des prochaines semaines. Pour 
la région de l’Abitibi-Témiscaminque, il est important de 
souligner que les frais de transport entre l’encan de  St-Hya-
cinthe et l’abattoir  Les Viandes Forget sont dorénavant gra-
tuits afin de réduire les coûts totaux par agneaux. Ainsi, les 
producteurs de cette région pourront utiliser les transports 
d’agneaux de lait et légers pour déplacer leurs agneaux 
lourds vers l’encan de St-Hyacinthe. Ces derniers seront 
par la suite acheminer vers la destination finale (abattoir de 
Forget) par le biais de cette nouvelle formule.

L’agneau du Québec se refait une Image 
sur le web
Depuis quelques années déjà, la Fédération des producteurs 
du Québec loge au www.agneauduquebec.com. Le site s’adresse  
à deux types de clientèles, à savoir  les producteurs déjà ins-
tallés et ceux en voie de le devenir,  ainsi que les consom-
mateurs. Plusieurs milliers de personnes ont consulté le 
site depuis sa mise ligne. Depuis ce temps, le site de la So-
ciété des éleveurs de moutons de races pures du Québec de 
même que le site de l’Agence de vente des agneaux lourds 
sont venus se greffer aux sites initiaux de l’Agneau du Qué-
bec. Au cours des prochains mois, une nouvelle image sera 
donnée au site afin d’actualiser son contenu et  faciliter l’ac-
cès aux documents du secteur. 

N’hésitez pas à le consulter et faire vos propositions à Mme 
Marion Dallaire à l’adresse suivante : mdallaire@upa.qc.ca.
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Agneaux lourds : 
	 modification à la convention 
		  de mise en marché

Agence de vente des agneaux lourds
Marie-Ève Tremblay, Directrice générale, FPAMQ 

Le 14 septembre 2009 s’amorçait les négociations entre la Fédération des producteurs d’agneaux et moutons du 
Québec et les acheteurs d’agneaux lourds sur les modifications à apporter à la convention de mise en marché des 
agneaux lourds, en vigueur depuis juin 2007. Lors des différentes rencontres de travail, les parties ont convenu 
d’une entente de principes sur différentes modifications à apporter à ladite convention. Cette entente a été bonifiée 
par des recommandations du comité paritaire formé de représentants de la Fédération et des acheteurs.  Suite à 
l’audience devant la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec (RMAAQ), le 20 janvier dernier, la 
Régie a rendu un avis favorable aux modifications proposées. Il est d’ailleurs pertinent de noter que l’entente avait 
été signée par les acheteurs représentant environ 80 % du volume d’agneaux lourds transigés à l’agence au cours de 
la dernière année.

Nous vous présentons ci-après les principales modifications homologuées par la RMAAQ ayant un impact direct 
pour les producteurs. Elles sont présentées dans l’ordre où elles figurent dans la Convention.

1. Article 3.03 – Agneaux hors-normes
Intégré à la convention de mise en marché des agneaux lourds en décembre 2008, l’ar-
ticle 3.03 vise à dissuader les producteurs à produire des agneaux trop gras. Il s’agit d’un 
outil complémentaire à la grille qui donne la possibilité aux acheteurs de refuser les lots 
d’agneaux trop gras. À la suite des négociations, l’article a été modifié de manière à :

´´ intégrer la notion d’agneau « trop léger » par rapport à la catégorie d’agneau annoncé.  
Un producteur annonçant une catégorie bénéficie d’une marge de 10 % d’écart de poids 
avec le poids minimum de cette catégorie. En deçà de 10 %, les agneaux sont considérés 
trop légers ; 

´´ appliquer automatiquement la pénalité sans dénonciation de l’acheteur ;
´´ intégrer une taille minimum de six (6) agneaux par lot d’agneaux sur lequel s’effectue 

le calcul de la pénalité ; 
´´ fixer à plus de 50 % la proportion des agneaux trop gras ou trop légers dans le lot à 

partir  duquel la pénalité d’une diminution de 50 % du prix s’applique. Auparavant, 
lorsque plus de 30 % des agneaux d’un lot étaient trop gras, la pénalité de 50 % de di-
minution de prix pouvait s’appliquer.

Il est pertinent de souligner qu’une telle clause était présente dans l’ancienne convention. Elle était toutefois plus contraignante 
car la pénalité s’appliquait à partir de 30 % des agneaux, et ce, peu importe la taille d’un lot. 

2. Article 4.08 – Délai d’abattage
L’acheteur a l’obligation d’abattre des agneaux dans un délai de 24 heures suivant l’heure prévue d’arrivée. Une modification a 
toutefois été apportée à la convention stipulant que ces conditions ne peuvent s’appliquer dans le cas où le producteur livre ses 
agneaux avant l’heure confirmée par l’Agence. Il est donc important que le producteur respecte l’heure confirmée afin d’éviter 
d’éventuelles pertes de rendement ou de qualité.

Exemple 1 : Trop léger
Si 10 agneaux sont annoncés catégorie 
2, le poids de ces derniers ne doit pas 
être inférieur à 18 kg (20 kg – 
10 %*20 kg).  Si six agneaux ou plus 
ont un poids inférieur à 18 kg, leur 
prix est réduit de 50 % et l’indice de 
classification est fixé à 100.

Exemple 2 : Trop gras
Pour un lot de six  agneaux, si quatre  
agneaux ont 18 mm ou plus de couver-
ture de gras, leur prix  est réduit de 
50 %  et l’indice de classification est 
fixé à 100.
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Article 5.05 : Absence de classification
Si  pour diverses raisons autres que celles qui sont de la responsabilité de l’acheteur, la Fédération ne peut procéder à la classi-
fication telle que prévue aux présentes, l’indice de classification est établi ainsi :

a. si moins de 25 % des agneaux d’un lot d’un producteur n’est pas classé : la classification pour les agneaux non classés 
est établie selon la moyenne du classement des agneaux classés dudit lot de ce producteur;
b. si plus de 25 % des agneaux du lot d’un producteur n’est pas classé : la classification pour les agneaux non-classés 
est établie selon la moyenne des classifications des lots auxquels appartenaient les 25 derniers agneaux classés de ce 
producteur au cours des douze mois précédents.
c. si les paragraphes a et b ne trouvent pas application, la classification est établie à l’indice moyen provincial calculé 
en utilisant les indices des agneaux classés la semaine précédent leur abattage.

Le cas échéant, les agneaux non classés sont payés sur la base d’un indice moyen de classification du producteur des 12 
derniers mois majoré de 3 %.

3. Article 5.05 – Absence de classification
La classification des agneaux lourds est effectuée sur l’ensemble des agneaux lorsque possible. Dans le cas où   certains 
agneaux ne sont pas classés en raison d’une erreur de numéro de boucles ou d’absence de classificateur, la classification de 
l’animal sera établie en fonction des données des autres agneaux du lot ou en fonction de l’historique de classification du pro-
ducteur. L’article ci-après présente dans quelle situation s’applique l’une ou l’autre des options. Toutefois, lorsque l’absence de 
classification est occasionnée par l’acheteur, l’indice de classification des agneaux non-classés devient l’indice annuel moyen 
du producteur auquel est ajouté 3 points d’indice.  L’acheteur a donc la responsabilité de rendre les agneaux accessibles et 
présents lors de la visite du classificateur.

4. Article 6.02 – Condamnation partielle ou totale
Un ajustement est apporté au mécanisme d’indemnité lié à une condamnation partielle. Dorénavant seule la partie affectée 
par la condamnation sera soustraite du poids total de la carcasse avant condamnation, sans compensation supplémentaire 
pour l’acheteur.

5. Bonification des agneaux en fonction de leur poids et leur qualité
Lors des discussions avec les acheteurs, ces derniers ont indiqué que les agneaux de catégorie 2 (20 à 24 kg) répondaient 
majoritairement à leurs besoins. La diversité des poids  de cette catégorie permettait d’approvisionner leurs différents clients. 
À la lumière de ces informations, et compte tenu de l’importance de produire un agneau qui répond aux besoins du marché, 
les parties ont convenu :

´´ De bonifier de 2 points l’indice de classification des agneaux dont :
•	 le poids est inclus entre 20 et 24 kg carcasse;
•	 l’indice moyen de conformation est égal ou supérieur à 3;
•	 la mesure de l’épaisseur de gras est incluse entre 7 et 13 mm.

´´ De mettre en place un principe de déprime graduelle du prix pour les agneaux de plus de 26 kg carcasse. Une grille présentant 
les indices de dépréciation a été introduite à la convention à l’annexe 2 C. Il est 
important de souligner que l’indice s’applique au poids total de la carcasse et non 
exclusivement au poids excédentaire.

´´ D’abolir la catégorie 3 (24 à 27 kg) ainsi que le plafond de poids de la catégorie 
2 (20 à 24 kg).   Il s’agit en fait d’une façon d’appliquer le principe de déprime 
graduelle du prix. Il est pertinent de souligner que le plafond de poids ancienne-
ment fixé pour la catégorie 2 était de 26,3 kg. Les kilogrammes d’agneaux excé-
dant ce poids n’étaient pas rémunérés.

Strate de poids Indice

26 kg et moins 100

] 26 À 27 kg [ 97

] 27 À 28 kg [ 94

] 28 À 29 kg [ 90

] 29 À 30 kg [ 88

Plus de 30 kg 85

Annexe 2 C) Grille 
d’indices de poids
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Voici quelques exemples d’application de la nouvelle convention :

N’hésitez pas à communiquer avec la Fédération afin d’obtenir de plus amples informations sur les modalités d’application de 
la Convention de mise en marché des agneaux lourds et du Règlement de vente en commun.

80 85 90 90 90
80 90 93 93 95
80 92 95 95 100
80 93 100 100 101
80 95 101 101 102
80 98 102 103 103
80 100 103 103 104
80 100 103 104 104
80 100 103 104 104
80 100 103 104 104
80 98 103 104 104
80 97 102 103 104
80 95 101 102 103
80 95 100 101 102
80 93 100 100 101
80 93 97 97 100
80 90 95 95 98
80 90 90 93 95
80 85 85 90 90
80 80 80 80 80
80 80 80 80 80
75 75 75 75 75
75 75 75 75 75
75 75 75 75 75
70 70 70 70 70

80 85 90 90 90
80 90 93 93 95
80 92 95 95 100
80 93 100 100 101
80 95 101 101 102
80 98 102 103 103
80 100 105 105 106
80 100 105 106 106
80 100 105 106 106
80 100 105 106 106
80 98 105 106 106
80 97 104 105 106
80 95 103 104 105
80 95 100 101 102
80 93 100 100 101
80 93 97 97 100
80 90 95 95 98
80 90 90 93 95
80 85 85 90 90
80 80 80 80 80
80 80 80 80 80
75 75 75 75 75
75 75 75 75 75
75 75 75 75 75
70 70 70 70 70

5 5 10 10 10
5 10 13 3 0
5 12 5 3 0
5 13 0 0 0
5 15 0 0 0
5 18 102 1 0
5 20 0 0 0
5 20 -1 0 -1
5 20 -1 0 -1
5 20 -1 0 -1
5 18 -1 0 -1
5 17 -1 10 0
5 15 -1 0 0
5 15 -1 0 1
5 13 0 0 1
5 13 2 2 5
5 10 5 5 8
5 10 5 8 10
5 5 5 10 10
5 5 5 5 5
5 5 5 5 5
5 0 5 5 5
5 0 5 5 5

75 0 5 5 5
70 -5 0 0 0

Annexe 2 b)  Grilles de classification
A

Agneau dont le poids est 
inférieur à 20 kg

et supérieur à 24 kg
x < 20 et x> 24

Écart des poids d’indice de la 
nouvelle grille par rapport à 

l’ancienne
x < 20 et x> 24

B
Agneau dont le poids est inclus 

entre 20 kg et 24 kg
≤ 20 ≤  x ≤  24

# d’agneau poids  (kg) Gras Conform. moyenne indice Classif. Grille* Indice de poids Revenu ($) Explication

313222555 22,1 10 4 106 B 100  178,04  $ Prime pour agneau de 20 à 24 kg.

313222588 28,2 20 5 80 A 94  161,17  $ Ajustement de prix dû au poids supérieur à 26 kg.

313222621 21,5 5 3 101 B 100  165,03  $ Prime pour agneau de 20 à 24 kg.

313222654 18,4 10 2 100 A 100  139,84  $ Catégorie 1

313222687 26 15 4 100 A 100  197,60  $ 

313222695 27,5 15 4 100 A 97  202,73  $ Ajustement de prix dû au poids supérieur à 26 kg.

313222700 23,9 8 3 105 B 100  190,72  $ Prime pour agneau de 20 à 24 kg.

* Grille A : Agneau dont le poids est inférieur à 20 kg et supérieur à 24 kg, grille B: Agneau dont le poids est inclus entre 20 et 24 kg.

6. Grille de classification
Après discussion, les parties ont convenu d’apporter quelques 
assouplissements à la grille de classification afin d’étendre la 
présence d’indices supérieurs ou égaux à 100 dans la grille et 
de diminuer les écarts entre les résultats adjacents. La conven-
tion compte dorénavant deux grilles de classification afin de 
mieux interpréter la notion de prime pour les agneaux de 20 
à 24 kg. Ainsi, une grille s’applique pour les agneaux dont le 

poids est inférieur à 20 kg et supérieur à 24 kg. Une seconde 
grille s’applique aux agneaux de 20 à 24 kg et inclut la bonifi-
cation pour les agneaux de conformation égale ou supérieure 
à 3 et ayant de 7 à 13 mm de gras de couverture. 

La bonification des indices de classification de la nouvelle 
grille par rapport à l’ancienne est présentée ci-dessous : 
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Fêtes 2010 2011 2012 2013
Eid ul-Adha 
Fête du Bélier ou Fête du Sacrifice

16 novembre 6 novembre 25 octobre  15 octobre  

Mawlid al-Nabi 
La naissance du Prophète 

-  15 février 4  février 24 janvier

Pâque juive - 19-26  avril 7-14 avril 7-14  avril

Pâques Catholique - 24 avril 8 avril  31 mars  

Pâques Orthodoxe - 24 avril 15 avril  5 mars  

Dates des fêtes religisieuses 
Pour les fêtes où l’agneau fait partie du repas traditionnel

Source : www.sheepandgoat.com

Pour vendre des kilos, ça prend des agneaux!
La période de transition est une période critique. Le complément 
préagnelage Trans-Ovi contient la protéine, l’energie, la fibre, les 
minéraux et les vitamines pour aider à combler les besoins des 
brebis en fin de gestation.

Rabais de 40 $/tonne en décembre 2009, janvier et février 2010

Demandez un programme de transition adapté à votre situation.
Consultez votre expert-conseil La Coop.

La Coop est une marque de commerce de La Coop fédérée

Un producteur Expert
ça fait appel à La Coop! 

104023 Pub Trans-Ovi bandeau.indd   1 12/18/09   11:21:32 AM

Entente de prix
Le 17 mars dernier se tenait la rencontre de négociation des 
prix de vente des prochaines périodes de vente d’agneaux 
lourds. Tous les acheteurs sont invités à participer à ces ren-
contres; six étaient finalement présents. La croissance de la 
demande, la pénurie d’agneaux, mais également l’arrivée de 
nouveaux produits sur le marché afin de combler cette de-
mande étaient en toile de fond des négociations. Les parties 
sont finalement venues à une entente. Le prix, à l’indice 100, 
pour la période du 1er juin au 30 novembre 2010 a été fixé 
à 7,57 $ / kg et celui du 1er décembre 2010 au 31 mai 2010 à 
7,87 $ / kg. Il s’agit d’une augmentation marquée mais conser-
vatrice par rapport au prix du 1er juin 2009 fixé à 7,25 $ / kg. 
À noter que depuis le démarrage de l’Agence de vente, il y a 
continuellement une croissance des prix. 

Par ailleurs, lors de la tenue du comité paritaire le 3 mars 
dernier, les représentants de la Fédération et des acheteurs 

sont venus à une entente sur la mise en place d’un encan spé-
cialisé organisé pour la fête du bélier. Cet encan, avec préins-
cription, permettrait de faciliter la mise en marché ordonner 
des agneaux lourds durant cette période où il y a une forte 
demande. Un volume d’agneaux préinscrits serait réservé 
pour les acheteurs réguliers de l’Agence mais vendus au prix 
moyen de l’encan. Les agneaux mis à l’encan recevront le prix 
de l’encan. Les mécanismes habituels de vente en contrat an-
nuel et de vente hebdomadaire sont maintenus pour cette pé-
riode de même que les prix en vigueur. La Fédération consul-
tera l’ensemble des acheteurs sur ce mécanisme de même que 
celui de vente de proximité qui favoriserait l’accès des pro-
ducteurs aux marchés locaux. Ces modifications seront pré-
sentées pour homologation à la Régie de marchés agricoles et 
alimentaires du Québec dans les prochaines semaines. Par la 
suite, la Fédération travaillera sur les modalités d’application 
de ces nouveaux mécanismes. La Fête du bélier (Aïd el kebir 
2010) est prévu pour le 15 novembre 2010.
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De nouveaux outils 
	 pour les producteurs chez ATQ

Sylvie Boutin, conseillère à l’information, ATQ 

Vous désirez un inventaire de 
troupeau ? Faites le 2!

Toujours soucieuse d’offrir un service amélioré aux utili-
sateurs de son centre d’appels et permettre aux produc-
teurs ovins d’obtenir un accès rapide et en tout temps à 
leur dossier de traçabilité afin d’assurer sa mise à jour, 
ATQ offre de nouvelles fonctions via son système télé-
phonique. Ainsi, depuis le début d’avril 2010, vous êtes 
en mesure de procéder à la vérification de votre dossier 
chez ATQ à partir de votre téléphone, et ce, de 5 heures 
à 23 heures, 7 jours sur 7, via le 1-866-270-4319. 

Vous pouvez obtenir des inventaires sommaires 
ou complets par espèce, pour un ou plusieurs sites, 
directement du système téléphonique d’ATQ et les 
recevoir en modes vocal, fax ou courriel.   Des listes 
indiquant les entrées/sorties de vos animaux, pour un 
ou plusieurs sites, pourront également être commandées 
au système et expédiées par fax ou par courriel. 

De plus, vous pouvez vous abonner gratuitement 
aux différents services offerts, et ce, sur une base 
mensuelle. Cette option vous permettra alors de recevoir 
automatiquement par fax ou par courriel, les différents 
rapports auxquels vous vous êtes abonnés.

Ajoutons, pour terminer, que pour la première année de 
la mise en service de ce système, si vous n’avez pas accès 
à une ligne fax ou à une adresse courriel, vos rapports 
vous seront transmis par la poste!

Le site ATQ Direct revu et amélioré
Afin d’offrir des outils facilitant 
le travail des producteurs ovins 
dans leurs tâches liées à la traça-
bilité, ATQ a mis sur pied, à l’été 
2009, un comité de travail com-
posé de représentants de la FADQ et de producteurs-uti-
lisateurs du site ATQ Direct. Rappelons qu’ATQ Direct 
est un site transactionnel accessible via le site Internet 
d’ATQ au www.agri-tracabilite.qc.ca vous permettant 
d’accéder à votre dossier personnel pour compléter vos 
déclarations de traçabilité.

Depuis quelques semaines, la nouvelle mouture du site 
ATQ Direct vous offre des fonctions additionnelles, vous 
donnant accès rapidement à des informations qui facili-
teront votre travail lié à la traçabilité. Vous pouvez, entre 
autres, utiliser :

- Un module de sommaire – qui vous permet de 
visualiser un sommaire de vos animaux par espèce, 
par sexe et par groupe d’âge;

- Un module de recherche – qui vous permet 
d’effectuer une recherche par numéro d’identifiant, 
par espèce, par sexe ou par groupe d’âge;

- Un module de personnalisation des sites – 
qui vous permet de confectionner des listes de sites 
fréquemment utilisés ou de sites d’affaires.

Afin de vous offrir un service amélioré et de vous facili-
ter la vie, de nouvelles fonctions seront ajoutées au site 
ATQ Direct au cours des prochains mois.

Bonne traçabilité!

Pour rejoindre ATQ: 1-866-270-4319
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La prolificité
Le nombre d’agneaux dans une portée 
a une influence sur la production lai-
tière. On remarque que les brebis ayant 
des portées plus nombreuses ont de 
meilleurs résultats en lait que les autres. 
Il est tout à fait logique que le corps se 
prépare à nourrir le nombre de bouches 
à naître. Donc, au moment de la re-
production, le flushing augmentera la 
prolificité et jouera aussi un rôle sur la 
production laitière à venir. D’où son im-
portance!

Stimulation en début de traite
Le début de la traite a des conséquences 
importantes sur toute la campagne lai-
tière. Si, par exemple, on parvient à 
augmenter de 10 % la production à ses 
débuts, ce gain va se maintenir sur toute 
la lactation en cours. Il est donc souhai-
table de bien stimuler les brebis en début 
de traite. Il faut se souvenir que ce n’est 
pas la trayeuse qui sollicite le plus la fe-
melle, mais bien son agneau. En ce sens, 
on peut utiliser certaines méthodes de 
pré-sevrage qui inciteront les brebis à 
produire davantage de lait. Il est égale-
ment important d’avoir un programme 
alimentaire en début de traite qui sera 
bien adapté aux capacités de son trou-
peau.

Alimentation
Une alimentation adéquate en tout 
temps est d’une importance capitale 
afin de préparer et maintenir une bonne 
production laitière. Il faut s’assurer que 
les besoins de base de la brebis soient 
comblés afin qu’elle puisse exploiter au 

maximum son potentiel génétique. Il y 
a encore bien du chemin à faire en ce 
sens dans les élevages ovins laitiers au 
Québec. Les programmes alimentaires 
des brebis de boucherie ne peuvent 
être efficaces pour les brebis laitières, 
puisque leurs besoins et leurs cycles de 
production ne sont pas les mêmes. On 
se retrouve alors avec des pertes écono-
miques importantes, et ce, souvent sans 
même le savoir.

Milieu versus génétique
Le milieu extérieur à la brebis influence 
près de 70 % de sa production laitière 
versus la génétique qui n’y est que pour 
30 %. Il est donc important de faire non 
seulement une bonne sélection des ani-
maux, mais également de veiller aux 
facteurs extérieurs du troupeau. On 
parle alors de tout ce qui touche aux bâ-
timents, à l’alimentation, à la régie, aux 
méthodes d’élevage, au bien-être ani-
mal, aux méthodes de traite, etc.

Saison
La traite en saison régulière (été) a 
une durée d’environ 210 
jours, en contre-saison 
(hiver), elle est d’en-
viron un mois plus 
courte. On remarque 
aussi que, l’hiver, les 
brebis ont des ré-
sultats légèrement 
inférieurs. Cela est 
causé par la mélato-
nine qui influe sur la 
production laitière. 
Néanmoins il peut 

être avantageux d’avoir un groupe en 
contre-saison afin d’avoir du lait frais 
à l’année, des mises-bas et des agneaux 
sur deux lots, etc.

Santé
La santé est un facteur ayant une très 
grande influence sur la production. Je 
dirais que, presque à coup sûr, lorsqu’on 
voit les performances d’une brebis di-
minuer, c’est nécessairement qu’elle a un 
problème pathologique. Évidemment, 
c’est en supposant que l’on maîtrise déjà 
la régie du troupeau et que ça n’est pas 
un problème d’un autre ordre. Il est tout 
d’abord primordial d’avoir une gestion 
du parasitisme quasi parfaite. Cela a un 
impact important sur la santé globale du 
cheptel, les ovins étant très sensibles aux 
infestations parasitiques. En fait, tout 
désagrément physique a une incidence 
directe sur le lait produit. 

Comme vous pouvez le constater, les 
performances laitières sont en fait le 
« thermomètre » du troupeau. Elles nous 
d o n -

Puisque le lait est le principal revenu d’un producteur laitier, il est également son souci numéro un. On tra-
vaille alors à maximiser les performances du troupeau, et ce en priorisant divers facteurs qui influenceront la 
production laitière des brebis. Voici ces principaux éléments:



Campagne 2009-2010

PROGRAMME DE PAIEMENT ANTICIPÉ
Denis Massey, Chef comptable PPA

Nouvelle campagne 2010-2011
La nouvelle campagne de PPA commence 
cette année dès le mois d’avril 2010.

Afin de vous simplifier la tâche, tous les 
producteurs qui ont participé à la cam-
pagne 2009-2010 recevront une fiche 
de préinscription avec leurs coordon-
nées préinscrites. Les adhérents devront 
confirmer les informations et remplir la 
fiche. Nous leur retournerons les formu-
laires complets pour faire leur nouvelle 
demande de PPA.

Comme l’année dernière, tous les pro-
ducteurs d’agneaux et moutons admis-
sibles recevront un dépliant explicatif 
du Programme de paiement anticipé 
2010-2011 accompagné d’une fiche de 
préinscription. Ceux qui voudront bé-
néficier du programme pourront com-
pléter la fiche et nous leur retournerons 
les formulaires complets pour faire leur 
demande de PPA.

Quelles sont les conditions 
d’admission particulières pour 
la campagne 2010-2011?
Cette année les taux de financement oc-

troyés par AAC ont été revus à la hausse :

Agneaux lourds     80 $
Agneaux légers     64 $
Agneaux de lait     50 $

´´ Le troupeau doit être cédé en garan-
tie (cession de créancier privilégié) ;

´´ L’ASRA doit être cédée en garantie ;
´´ L’inventaire pour lequel l’avance est 

demandée doit être maintenu de 
façon permanente ;

´´ Le remboursement doit être ef-
fectué 12 mois après le versement 
de l’avance, ou, au plus tard le 30 
septembre 2011 ;

´´  Les frais d’administration sont de 
0,75 % pour les avances de 0 à 
100 000 $, plus 0,25 % pour les 
avances de 100 000 $ à 400 000$. 
Toutefois, ces frais ne pourront être 
inférieurs à 350 $ ni excéder 1250 $ ;

´´ Un dépôt d’intérêt de 5 % est prélevé 
sur les avances portant intérêt ;

´´ Un dépôt de garantie de 1 % est 
prélevé pour couvrir la responsabi-
lité de la FPAMQ. Il sera remis au 
producteur lors de son rembourse-
ment final.
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C’est le 31 mars 2010 que la première campagne de Programme de paiement 
anticipé mise en place par le gouvernement fédéral et la FPAMQ prenait fin. 
Au cours de cette première année d’activité, nous avons développé une certaine 
expertise nous permettant de mieux servir les producteurs pour les prochaines 
campagnes.

Le programme vous intéresse ou vous avez des questions?
Contactez notre équipe au 450 679-0540, poste 8994. Il nous fera un 
plaisir de vous aider et de répondre à vos questions. Afin de mieux 
répondre aux besoins de plusieurs d’entre vous, le site Internet de la 
Fédération pourra également vous guider sur tous les changements 
qui concernent le programme. De plus, vous y trouverez tous les for-
mulaires nécessaires pour faire votre demande.

Boolys
En 1965 Agriculture Canada décida de 
créer de nouvelles races. À Ottawa on ex-
périmenta l’élevage artificiel des agneaux, 
régime à haute teneur énergétique et un 
système d’agnelage accéléré fondé sur le 
contrôle du cycle œstral, par les hormones, 
la photopériode et l’insémination artifi-
cielle donna les races Arcott.

Au Québec, en 1965, on importa d’Austra-
lie des brebis Dorset gestantes. Les béliers 
issus furent accouplés à des brebis Leices-
ter et Suffolk. L’aptitude à s’accoupler en été 
fut le premier critère de sélection. L’accou-
plement commençait le 1er juin jusqu’au 31 
octobre pour un agnelage débutant fin oc-
tobre. Les agneaux nés des brebis agnelant 
avant le 31 décembre étaient gardés pour 
procréer la génération suivante de DLS.

En 1985, Agriculture Canada impor-
ta des Booroola Mérino porteur du 
gènes de prolificité. En 1988, fin des pro-
grammes de génétique ovine. La race DLS 
manquant de prolificité, avec le généticien 
Mike Fahmy, nous avons développé une 
stratégie pour introgrésser le gène Boo-
roola de prolificité dans la race DLS.

La philosophie demeura la même, les bre-
bis devaient s’accoupler sur pâturage 
d’avril à octobre dans un système accé-
léré de 5 agnelages en 3 ans, ceci donna 
la Boolys.

De 1988 à 1994 tous les sujets croisés Boo-
roola/DLS furent acheté d’Agriculture Ca-
nada par la Cloche des Alpes. Et en 1996, 
on ferma la ferme expérimentale d’où re-
naîtra le CEPOQ.

La Boolys est 100 % québécoise en 
s’accouplant efficacement sur pâturage 
d’avril à octobre, avec sa résistance au 
parasitisme (CEPOQ 2005-2007) elle 
possède des caractéristiques unique, 
soit une efficacité de reproduction à 
moindre coût, avec le plus court in-
terval agnelage sans aucun des coûts 
et inconvénients des techniques de dé-
saisonnements que les autres races ou 
hybride ont besoin.

Nous tenons à remercier la FPAMQ pour 
son leadership et support dans l’élabora-
tion et réalisation d’un projet de recherche 
sur le gène Booroola en partenariat avec 
le CEPOQ ainsi que les 40 entreprises 

ovines utilisant des sujets Boolys.

Béliers génotypés Booroola BB, B+ 
«Accrédités pour l’ASRA en 2010»

Cloche des Alpes 819-362-2531

PUBLICITÉ
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Le gène majeur 
  Booroola sous la loupe

RECHERCHE
Hélène Méthot, agr., M.Sc., Coordonnatrice des projets de R&D au CEPOQ

Laurence Maignel, M.Sc., Généticienne au Centre canadien pour l’amélioration des porcs
Marie-Ève Tremblay, Directrice générale de la FPAMQ

Pour mieux connaître le 
gène Booroola…
La mutation du gène BMPR-1B, com-
munément appelé gène Booroola, a 
un effet additif sur le taux d’ovulation. 
L’effet sur la taille de portée serait quant 
à lui, partiellement dominant ou multi-
plicatif selon les populations étudiées. 
Pour plus d’information sur cet aspect 
et la génomique, référez-vous au texte 
« De l’ADN aux gènes majeurs, en pas-
sant par les EPD… » paru en page 37 de 
l’édition Été 2009 de l’Ovin Québec. 

Le gène Booroola est présent à l’état 
naturel chez certaines populations (no-
tamment en Inde), mais il a également 
été introduit chez différentes races 
ovines non porteuses à l’origine, en 
général par des programmes d’intro-
gression basés sur des croisements en 
retour successifs. Les effets de ce gène 
ont fait l’objet de nombreuses publica-
tions au cours des 20 dernières années, 
en particulier suite à son introgression 
à partir d’une population Mérinos 
Booroola australienne, qui détient elle-
même le gène suite à des croisements 
avec la race Garole originaire d’Inde à 
la fin du 18ième siècle. Cette population 
Mérinos Booroola australienne a été 
exportée sous la forme de semence, 
embryons et animaux vivants vers de 
nombreux pays (France, Canada, Is-
raël, Afrique du Sud, Uruguay, États-

Unis, Allemagne, Hongrie, Pologne, 
Tchécoslovaquie, Espagne) au cours 
des années 1980, puis diffusée dans 
d’autres pays. La mutation causale du 
gène BMPR-1B a été identifiée presque 
simultanément en Nouvelle-Zélande 
(Wilson et al., 2001), en France (Mul-
sant et al., 2001) et en Grande-Bretagne 
(Souza et al., 2001), ce qui a permis de 
développer des tests ADN utilisables en 
routine et permettant de mieux contrô-
ler la diffusion du gène Booroola dans 
les populations sélectionnées, et d’étu-

dier précisément ses effets. Le gène 
Booroola est actuellement répertorié 
chez 48 races ovines présentes dans 
19 pays différents. En novembre 2008, 
une conférence sur l’utilisation du gène 
Booroola en amélioration génétique 
ovine s’est tenue en Inde et a réuni les 
plus grands spécialistes internationaux 
en la matière (ACIAR, 2009). L’état des 
connaissances sur le gène Booroola 
y a été largement exposé pour expli-
quer les effets physiologiques du gène, 
jusqu’à des études de terrain et des 
bilans économiques des programmes 
d’introgression dans différents pays.

L’augmentation de la prolificité chez 
les brebis porteuses du gène Booroola 
est expliquée par une hausse du taux 
d’ovulation qui serait associée à une 
moindre dégénérescence des plus gros 
follicules, sous l’effet de modulations 
complexes du système hormonal de 
la brebis. Une synthèse des travaux de 
recherche réalisés sur le gène (Davis, 
2008) rapporte des effets très variables 
d’une race à l’autre, avec une taille de 
portée moyenne des brebis porteuses 
de deux copies du gène B variant de 
1,98 à 2,84 agneaux d’après les résultats 
publiés à ce jour. 

Chez des brebis Mérinos Booroola X 
Rambouillet produites aux États-Unis, 
le taux d’ovulation a plutôt été haussé 
de 1,6 ovules par brebis pour se tra-
duire par une augmentation de pro-
lificité de 0,65 agneau né par brebis 
agnelée chez les femelles porteuses vs 
les non porteuses (Southey et al., 2002). 
Plusieurs autres exemples ont aussi été 
publiés dans différents pays, avec diffé-
rentes races.

L’introduction du gène Booroola en 
élevage commercial a été réalisées
en France (Teyssier et al., 2003). Ainsi, 
un troupeau de brebis Mérinos d’Arles 
a été soumis à des croisements d’ab-
sorption en utilisant des mâles por-
teurs du gène. Il a été observé que 

Les productions animales sont rendues à l’ère de la génomique, soit l’étude du bagage génétique, pour des fins de 
sélection d’animaux reproducteurs. Dans cette optique, il est utile de regarder quels sont les gènes connus et dispo-
nibles dans la population ovine québécoise… Déjà, la présence du gène Booroola, qui est associé à une prolificité 
élevée, est repérée. Afin de mieux connaître sa diffusion et ses effets, un projet de recherche a été développé et est 
actuellement en cours. Son titre : Analyse des possibilités d’intégration du gène majeur Booroola au schéma géné-
tique ovin québécois et son utilisation dans un système de production de 5 agnelages sur 3 ans.

La mutation du gène 
BMPR-1B, communément 
appelé gène Booroola, a 

un effet additif sur le taux 
d’ovulation.
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le taux d’ovulation des femelles 15/16 
Mérinos d’Arles et 1/16 Booroola Me-
rinos porteuses de l’allèle B démon-
traient une supériorité de 1,1 ovules 
pour les brebis B+ vs les ++. De plus, la 
fertilité des agnelles saillies à un an était 
supérieure chez les B+ pour atteindre 
88 % contre 76 % chez les non por-
teuses ++. Globalement, la présence 
d’un allèle B chez les brebis a permis 
une augmentation de la productivité 
au sevrage, en termes d’agneaux, de 
67 % comparativement aux brebis non 
porteuses ++.

Au Canada, le gène Booroola a été 
introduit dans une population d’ani-
maux de race DLS en 1985 (Fahmy et 
al., 1997), ce qui a conduit à la création 
de la lignée Boolys. Avec l’augmenta-
tion de la proportion des femelles B+ 
ou BB, le nombre d’agneaux nés et se-
vrés, de même que le nombre de kg 
d’agneau sevré par brebis par année, 
ont été haussés progressivement. À la 
fin de l’étude, le troupeau était consti-
tué de 36 % de B+ et de 11,5 % de BB. 
Ainsi, entre 1990 et 1996, le nombre 
de kg d’agneau sevré par femelle a 
augmenté de 80 % (63,7 kg par brebis 
par année), le nombre d’agneaux nés 
de 35 % (1,87 agneau né / agnelage) 
et le nombre d’agneaux sevrés de 45 %
(1,51 agneau sevré / agnelage). Le 
rythme d’agnelage était de 1,5 agnelage 
par brebis par année en saillie naturelle 
sur pâturage. Ces sujets étaient utilisés 
en contexte commercial. Toutefois, le 
portrait actuel de cette population, en 
termes de génotype (++, B+ et BB) et 
de performances, demande à être pré-
cisé, d’où l’intérêt de réaliser un projet 
de recherche sur le sujet.

Les objectifs du projet
Objectif général. Proposer une 
stratégie d’intégration des gènes 
majeurs et des animaux porteurs au 
schéma génétique ovin québécois afin 

d’optimiser la productivité en élevage 
commercial.

Objectifs spécifiques.
ȖȖ Analyser la productivité à vie des 

brebis ++ (homozygotes non por-
teurs du gène Booroola), B+ (hété-
rozygotes pour le gène Booroola) 
et BB (homozygotes porteurs du 
gène Booroola) dans le cadre d’un 
système d’agnelage accéléré de 5 
agnelages sur 3 ans;

ȖȖ Étudier l’héritabilité de l’intervalle 
agnelage et de la prolificité de bre-
bis croisées Booroola accouplant 
hors saison sans photopériode ou 
hormones sur pâturage;

ȖȖ Entamer la réflexion sur les possi-
bilités d’introduire les gènes ma-
jeurs, et plus spécifiquement le 
gène Booroola, au sein des popu-
lations ovines non porteuses, tant 
en race pure qu’en élevage com-
mercial.

Ce qui sera fait pour y 
arriver
Étape 1. Par le génotypage de tous 
les sujets potentiellement porteurs du 
gène B et soumis au système de pro-
duction étudié, la productivité à vie des 
brebis ++, B+ et BB sera analysée. De 
plus, l’héritabilité de l’intervalle entre 
agnelages sera étudiée. Cette étape de-
vrait donc fournir une analyse descrip-
tive des différents génotypes Booroola 
en présence dans la population Boolys, 
de même qu’une analyse comparative 
des performances des trois génotypes 
Booroola en agnelages accélérés. 

Étape 2. L’équipe de généticiens asso-
ciée au projet (CCAP) émettra des re-
commandations quant à l’intégration 
des gènes majeurs et des sujets por-
teurs au schéma génétique, ainsi que 
dans le cadre du programme d’évalua-
tion génétique GenOvis, en s’appuyant 
sur l’exemple du gène Booroola. Une 

revue de littérature sur les dernières 
avancées en génétique moléculaire 
ovine, incluant les marqueurs dispo-
nibles et leur utilisation en sélection, 
le statut du séquençage du génome et 
de la sélection génomique, de même 
qu’une synthèse des résultats obtenus 
concernant le gène Booroola et son 
potentiel d’utilisation seront égale-
ment fournis par les spécialistes.

Les partenaires
Ce projet est une initiative de la Fédé-
ration des producteurs d’agneaux et 
moutons du Québec (FPAMQ) et du 
Club Boolys, avec la collaboration du 
Centre d’expertise en production ovine 
du Québec (CEPOQ) et du Centre ca-
nadien pour l’amélioration des porcs 
(CCAP). Sa réalisation est rendue pos-
sible grâce au soutien financier du mi-
nistère de l’Agriculture, des Pêcheries 
et de l’Alimentation du Québec (MA-
PAQ) par le biais de son Programme 
d’appui financier aux regroupements 
et aux associations de producteurs dé-
signés - Volet C « Appui à la réalisation 
de projets novateurs et structurants ».

Pour conclure…
Les résultats du projet devraient être 
disponibles au cours du printemps 
2010 et vous seront présentés dans un 
prochain numéro de l’Ovin Québec. 
Gardez l’œil ouvert pour être à la fine 
pointe des connaissances en géno-
mique!

Photographie : Cloche des Alpes
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Pour aider à gérer la prolificité, 
l’allaitement artificiel… 
est-ce que ça peut être rentable ?

ÉLEVAGE
Johanne Cameron, agr., M.Sc., Coordonnatrice du secteur vulgarisation, CEPOQ 

En juillet 2004, le CEPOQ avait publié un article intitulé : « De bons 
résultats avec l’allaitement artificiel? Possible? ». Cet article avait 
été rédigé suite à une étude qui avait clairement démontré que des 
résultats très intéressants étaient obtenus, à condition de respecter 
certains points critiques jouant des rôles clés dans l’atteinte du suc-
cès. Par ailleurs, l’étude avait également confirmé que l’allaitement 
artificiel était rentable. En effet, des gains économiques notables 
avaient été obtenus pour chaque agneau élevé avec cette technique. 
Toutefois, avec la flambée des prix de la poudre de lait, observée 
notamment en 2007 et 2008, la technique a été reléguée aux ou-

bliettes et est tombée quelque peu sous silence… la rentabilité étant 
très faiblement positive, nulle, voire parfois même négative! Mais heureuse-

ment, le prix de la poudre de lait est revenu à la normale et un nouveau paramètre vient désormais s’ajouter à 
l’équation, soit  « le kg d’agneaux produit ». Alors, dans le contexte d’aujourd’hui, où la survie d’une entreprise repose 
plus que jamais sur le nombre d’agneaux sevrés et surtout le nombre de kg commercialisés… l’allaitement artificiel… 
est-ce que ça peut être rentable? Avant tout, un très bref retour…

L’allaitement artificiel…
Pourquoi? 	 Pour qui? Bien que 
certaines femelles d’élevage puissent être 
qualifiées de « machines à lait », ces brebis 
exceptionnelles et fortement désirables 
sont plutôt l’exception qui confirme la 
règle dans un élevage! Il faut donc voir 
la vérité en face. Plusieurs femelles ne 
sont pas en mesure d’élever avec succès 
l’agneau quintuplé, quadruplé, triplé… et 
parfois même, avec l’âge ou un tarissement 
antérieur problématique (lésions au pis), 
certaines ont même du mal à élever deux 
beaux agneaux. Évidemment, ces brebis 
auraient dû être réformées avant la saillie 
et ne pas être présentes dans le groupe de 
mise bas, mais malgré tout, ces mauvaises 
surprises surviennent en période de mise 
bas, même si on pensait avoir bien vérifié 
les mamelles. Alors quoi faire dans ce 
cas? Laisser aller la nature? Ceci mène 
généralement à la perte d’agneaux ou 
à la production d’agneaux « radets »… 
Ou opter pour l’élevage sous allaitement 
artificiel? Sauf dans le cas des élevages 
de brebis laitières optant pour un régime 

de traite intensif (avec sevrage complet 
des agneaux de la mère en deçà de 48 h
d’âge), l’allaitement artificiel devrait 
être réservé uniquement aux agneaux 
surnuméraires. Chez les brebis prolifiques 
et les croisements hybrides prolifiques, 
les agneaux surnuméraires sont choses 
courantes. En effet, on y retrouve un 
pourcentage plus important de triplets, 
quadruplets et plus. Ainsi, l’allaitement 
artificiel ne peut être totalement mis 
de côté. Un allaitement artificiel bien 
fait permet d’obtenir des résultats 
impressionnants et, parallèlement, il 
permet d’éviter la surtraite et le stress 
imposé à la glande mammaire causé par 
un trop grand nombre d’agneaux élevés 
sous la brebis. En effet, chez les fortes 
productrices, capables d’élever aisément 
3, 4 ou parfois même 5 agneaux, l’effet 
négatif de la sollicitation exagérée du 
pis par les agneaux est difficilement 
perceptible sur une seule lactation. En ce 
sens, lorsque ces dernières sont en mesure 
de sevrer 4 ou 5 beaux agneaux, c’est 
généralement la glande mammaire qui 
aura subi le contrecoup de cette décision 

de régie. Et l’effet ne sera visible que dans 
les lactations suivantes, la production 
étant réduite et ainsi, la longévité de la 
femelle directement écourtée au sein de 
l’élevage, ce qui n’est guère plus rentable.

L’allaitement artificiel devrait ainsi être ré-
servé aux agneaux qui ne peuvent obtenir 
un apport suffisant en lait de leur mère, et 
ce, durant la lactation. Chose certaine, la 
génétique moderne ne nous a pas encore 
permis de produire des brebis à quatre 
quartiers! Alors, à la base, l’agneau sur-
numéraire, c’est le triplet et plus. La déci-
sion de placer un ou des agneaux en allai-
tement artificiel revient généralement à 
l’éleveur, puisque les races prolifiques ont 
été développées pour élever plus de deux 
agneaux. Mais, retour à la réalité… selon 
les données de productivité antérieure de 
la femelle, selon son réel niveau de proli-
ficité lors de la mise bas ou selon l’état de 
sa mamelle lors de l’agnelage, la décision 
de placer un ou des agneaux en allaite-
ment artificiel doit être prise rapidement. 

   Problème de gestion des agneaux surnuméraires?
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L’allaitement artificiel… 
Comment? Parmi les clés de 
réussite, l’intervention rapide est gage 
de succès. Ainsi, dès la naissance, 
lorsqu’on voit qu’un agneau manque de 
lait sous la mère, que la prolificité est 
trop forte pour assurer une lactation 
soutenue, ou que l’on doute que la 
qualité de la glande mammaire puisse 
produire de beaux agneaux entre 
la naissance et le sevrage, on doit 
intervenir rapidement pour démarrer 
l’allaitement artificiel. Première étape : 
s’assurer que les agneaux ont bu leur 
colostrum en quantité suffisante. C’est 
le critère de survie no 1, autant pour 
l’agneau élevé sous la mère que celui 
sous allaitement artificiel. Si la mère 
manque de colostrum, vous pouvez 
utiliser le colostrum d’une autre mère, 
du colostrum artificiel en poudre 
(vérifier la quantité d’anticorps présents 
et opter pour les marques présentant 
un plus grand taux d’anticorps) ou 
encore du colostrum de vache. Pour 
les colostrums provenant de bovins ou 
d’ovins, il est essentiel de s’assurer de sa 
qualité (absence de sang, idéalement 
première ou maximum deuxième traite) 
et de son innocuité (éviter l’utilisation 
de colostrum d’animaux malades, 
présence de bactéries pathogènes, 
gestion du colostrum… est-il demeuré 
à la température ambiante plusieurs 
heures avant sa congélation? etc.). 
Le colostrum doit être décongelé 
adéquatement pour ne pas détruire 
les anticorps qui y sont présents et ce 
dernier doit être servi selon les normes 
indiquées dans l’encadré présenté à la 
page 22. 

Évidemment, plus vite l’agneau connai-
tra la suce de caoutchouc, plus facile 
sera la transition vers l’allaitement ar-
tificiel. Ainsi, dès les premières heures 
suivant la naissance (en deçà de 4 à 6 
heures), si on constate qu’un agneau 
devrait être retiré de la mère et élevé 
artificiellement, on devrait immédia-
tement lui servir le colostrum à l’aide 
d’un biberon gradué, ce qui nous per-
met d’évaluer correctement la quantité 
de colostrum que l’agneau consomme. 

Si la mère manque de colostrum et que 
l’on dispose de colostrum congelé ou 
artificiel, il est même pensable de retirer 
immédiatement l’agneau de la mère et 
de lui apprendre à téter, de son propre 
gré et à volonté, à une bouteille de co-
lostrum ou, encore mieux, à une petite 
chaudière de colostrum sur laquelle 
on aura posé des suces adaptées (suces 
pour chaudière d’allaitement « multi-
suces »). Ces interventions, bien qu’elles 
semblent anodines, réduiront forte-
ment le temps de travail relié à l’entrai-
nement de l’agneau en allaitement arti-
ficiel. Attention! Pour que les agneaux 
s’habituent rapidement à l’allaitement 
artificiel, et ce, sans surplus de travail 
pour l’éleveur, il est important d’éviter 
de parler et de « catiner » les agneaux 
lors de la première séance d’entraîne-
ment. Ces derniers pourraient alors 
associer ce contact à « l’action de s’ali-
menter » et ensuite téter uniquement 
en votre présence ou avec votre contact 
direct… ce qui est loin de représenter 
une économie de temps! Dans le cas 
où la mère possède une quantité suffi-
sante de colostrum pour alimenter tous 
ses agneaux dans les premières heures, 
on peut laisser le ou les agneaux avec 
la mère durant une période minimale 
de 6 h et maximale de 48 h. Par-contre, 
notez que plus le contact avec la mère 
est long, plus l’entrainement à l’allaite-
ment artificiel risquera d’être long, fas-
tidieux et décourageant. Idéalement, on 
recommande de séparer l’agneau de sa 
mère avant que ce dernier atteigne 48 h
d’âge, l’idéal étant l’entrainement di-
rectement à la bouteille de colostrum. 
À partir de 48 h d’âge, l’agneau pourra 
recevoir le mélange de lait commercial.

Les agneaux élevés artificiellement 
doivent être placés dans un parquet 
à l’abri de tout courant d’air, sur une 
litière sèche, propre et régulièrement 
renouvelée. On devrait aussi éviter 
que ces derniers soient en contact avec 
d’autres animaux plus âgés (brebis, 
agneaux à l’engraissement), qui 
constituent des sources potentielles de 
pathogènes. Afin de favoriser le confort 
et de limiter les pertes de chaleur des 

jeunes agneaux, un « micro-climat » 
est recommandé. Ainsi, l’ajout de 
lampes chauffantes devrait être 
préconisé. Dans le cas de petits lots 
élevés en bergerie, on peut aménager 
une zone de « micro-climat » dans le 
fond du parquet d’allaitement artificiel. 
Cette zone permettra de maintenir 
une chaleur plus intéressante pour les 
agneaux et améliorera leur confort, 
ceci en plus de pouvoir être réalisé de 
façon très économique (voir figure 1). 
Les producteurs qui élèvent des lots très 
importants devraient même considérer 
l’utilisation d’une pièce indépendante 
et chauffée (mais ces coûts dépendent 
de chaque entreprise et le nombre 
d’agneaux élevés artificiellement doit 
justifier ces investissements). 

Les agneaux peuvent être élevés au lait 
artificiel commercial grâce à différents 
dispositifs disponibles sur le marché. 
Dans tous les cas, on devrait prioriser 
les modes de service qui favorisent 
un approvisionnement en continu, à 
volonté. Les bouteilles de lait seraient 
donc à proscrire, d’une part du point de 
vue de la charge de travail et d’autre part, 
parce que les repas sont souvent servis à 
intervalles irréguliers, ce qui augmente 
les risques de ballonnement et les 
réductions de performances. Parmi les 
autres modes de service, on retrouve 
les chaudières à multi-tétines, les 
rampes nourricières branchées sur une 
réserve de lait préalablement préparé 
ou encore, les machines d’allaitement 
artificiel (louves). Les chaudières 
multi-tétines et les rampes nourricières 
peuvent même être faites par l’éleveur 
à moindre coût. On recommande d’y 
servir le lait froid ou à température de 
la pièce. En ce qui concerne les louves, 
le lait est servi chaud, mais notons que 
les frais d’alimentation sont plus élevés, 
dû au coût de la machine qui oscille 
entre 1 500 et 5 000 $ (selon le modèle). 
Pour l’éleveur, le choix de l’un ou l’autre 
de ces modes de service dépendra, 
entre autres, du nombre d’agneaux 
qui seront élevés en allaitement 
artificiel (notons que les machines 
d’allaitement artificiel ne devraient 
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pas être utilisées avec des groupes de 
moins de 10 agneaux et que leur plein 
potentiel est atteint lorsque près de 60 
agneaux y sont élevés simultanément). 
Dans tous les cas, nettoyage et 
désinfection sont essentiels. Si vous 
désirez plus de détails concernant les 
différents modes de service disponibles, 
n’hésitez pas à communiquer avec nous 
au CEPOQ.

L’allaitement artificiel… 
Combien de temps? Idéalement, 
on recommande de sevrer les agneaux 
hâtivement, soit vers l’âge de 28 à 30 jours 
où lorsque ceux-ci atteignent un poids 
minimum suffisant pour le sevrage 
(mâles : minimum de 13 kg ; femelles :
minimum de 11 kg). Après 30 jours 
d’âge, la technique devient de moins 
en moins économique et justifiable. En 
effet, vers l’âge de 30 à 35 jours, on estime 
que les agneaux peuvent ingérer près de 
3 litres de lait par jour, ce qui représente 

environ 600 g de poudre de 
lait quotidiennement. Chaque 
jour en trop représente ainsi 
des frais supplémentaires 
en poudre de lait. Dans la 
littérature autant scientifique 
que populaire on recommande 
d’effectuer le sevrage à un 
maximum de 30 jours d’âge. En 
sevrant à cet âge, les agneaux 
consommeront généralement 
de 9 à 10 kg de poudre de lait, 

et ce, pour la durée totale de l’élevage 
sous allaitement artificiel (Roy, 2000; 
CEPOQ, 2004).

Une technique qui a une
mauvaise réputation… 
Au Québec, l’allaitement artificiel 
continue à avoir une mauvaise 
réputation : résultats non satisfaisants, 
croissance décevante, diarrhée 
fréquente, mortalité élevée et j’en 
passe. Pourtant, cette technique 
connue de longue date est utilisée avec 
succès, à large échelle, par nos cousins 
français (brebis laitières) de même 
que par des producteurs québécois 
et canadiens. Alors pourquoi cette 
mauvaise réputation? Mauvais départ 
des agneaux? Manque de colostrum 
au départ? Conditions ambiantes non 
propices à l’élevage (humides, froides, 
courants d’air)? Mortalité… dues à 
quoi? Pneumonie? Diarrhées? Refus de 
s’alimenter? Dans la plupart des cas, ce 
sont de petits détails de régie qui ont été 

omis et qui sont la source de ces faibles 
performances. Alors, si c’est ce qui 
arrive dans votre entreprise, pourquoi 
ne pas communiquer avec nous afin 
que l’on puisse vous aiguiller et corriger 
le tir? 

L’allaitement artificiel devrait produire 
d’excellents résultats lorsque bien 
appliqué. En effet, le taux de mortalité 
ne devrait pas dépasser 5 %... sinon, 
il y a des éléments de régie à corriger 
(Gorrill et al., 1990). Notons que le taux 
de mortalité avait été nul lors de l’étude 
réalisée au CEPOQ (bonnes conditions 
de bergerie). En ce qui concerne le 
taux de gain espéré, notons que la 
croissance des agneaux élevés de façon 
artificielle devrait être similaire à celle 
d’un agneau simple élevé sous la mère 
et supérieure à celle de jumeaux élevés 
naturellement (Gorrill et al., 1990). 
Pour des races de gabarit moyen, les 
niveaux de gain devraient être de 250 à 
300 g/jour. Toutefois, puisque le gabarit 
des animaux varie d’une entreprise 
à une autre, la race ou le croisement 
des animaux élevés artificiellement 
détermine le niveau de gain que l’on 
devrait viser (en comparaison aux 
agneaux de même génotype élevés sous 
leur mère). Notons finalement que les 
mâles présentent généralement un gain 
supérieur aux femelles. Ainsi, lorsque 
possible, on devrait préférablement 
diriger ces derniers vers l’allaitement 
artificiel plutôt que les femelles.

Et… est-ce rentable en 2010? 
À vous de constater! Afin d’évaluer si la 
technique est rentable, nous avons fait 
un calcul économique simple tenant 
en compte l’ancien système ASRA 
(sans tenir compte des kg produits) 
vs le nouveau programme basé sur 
la stabilisation des kg d’agneaux 
commercialisés, parce que désormais, 
chaque agneau réchappé et vendu est 
bénéfique pour la rentabilité de votre 
entreprise (ce qui ne veut pas dire pour 
autant qu’il faut vendre des radets de 
piètre qualité!).

Figure 1 : Zone de micro-climat facile à aménager
dans le fond du parquet pour de petits lots sous 

allaitement artificiel
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Le tableau de la page suivante a donc 
été bâti selon les données cumulées 
lors du projet réalisé au CEPOQ en 
2003, selon différents paramètres reliés 
à l’alimentation des agneaux de lait 
(normes du NRC), selon le coût actuel 
des intrants et plusieurs autres données 
trouvées dans la littérature française et 
canadienne, qui est riche d’informations 
sur le sujet. Afin de réaliser l’exercice, 
nous avons calculé les frais d’élevage 

d’un agneau élevé artificiellement (de 
48 h à 30 jours d’âge, 13 kg au sevrage), 
puis les frais reliés à l’alimentation de 
ce dernier pour le vendre au poids d’un 
agneau de lait. Les coûts des intrants 
peuvent varier selon les entreprises; 
toutefois, nous nous sommes basés 
sur des prix provenant de différentes 
régions au Québec. Évidemment, 
nous n’avons pas comparé ces coûts 

à ceux d’agneaux élevés sous la 
mère, puisque ce sont des agneaux 
réchappés « en plus » de ceux qui 
sont élevés sous vos brebis. Voici 
donc ce que pourrait vous rapporter 
un agneau élevé artificiellement… 
au lieu de l’abandonner ou de 
l’abattre pour ne pas avoir à gérer les 
surnuméraires dans votre élevage.

QUELQUES POINTS CRITIQUES À RESPECTER POUR OBTENIR DE BONS RÉSULTATS EN 
ALLAITEMENT ARTIFICIEL

Colostrum : Première ligne de défense contre les pathogènes, essentiel à la survie.
´´ Les agneaux doivent avoir consommé leur colostrum avant d’être placés en allaitement artificiel.
´´ Colostrum donné par la mère : période minimale de 6 h avec la brebis et maximale de 48 h.
´´ Colostrum donné par l’éleveur : Le premier repas doit être donné dans les premières heures de vie. Adminis-

trer à l’aide d’un biberon (facilite fortement l’entraînement à la suce) ou à l’aide d’un tube gastrique (pour les 
rétifs). La dose de colostrum à respecter est de maximum 50 ml / kg de poids vif par repas ou durant les 18 
premières heures de vie de 200 à 250 ml / kg de poids vif.

´´ Colostrum congelé : Faire décongeler dans l’eau tiède. Pas au micro-onde ou dans l’eau chaude ou bouillante 
(destruction des anticorps).

Transfert en allaitement artificiel : 24 à 36 h après la naissance.  Ne pas dépasser l’âge de 48 h. Éviter qu’un lien ne 
se crée avec la mère pour faciliter l’entraînement à l’allaitement artificiel. 
Uniformité dans les parquets : Les agneaux placés dans un même parquet doivent absolument être de poids uni-
forme et l’écart d’âge entre ceux-ci ne devrait pas dépasser 7 jours. Ces critères sont importants pour limiter la com-
pétition dans les parquets.
Où placer les parquets? Loin des courants d’air et dans un endroit sec. Il est recommandé d’utiliser un chauffage 
d’appoint afin d’améliorer le confort des agneaux et de réduire les pertes de chaleur (ex : lampe chauffante). 
Quoi mettre dans les parquets? Une litière sèche et renouvelée régulièrement : paille, ripe ou combinaison des deux. 
Bol à eau à flotte, facilement accessible aux agneaux. Moulée début agneau (minimum 18 % de PB). Foin appétant et 
jeune (fourrage de graminées de préférence).
Qui placer en allaitement artificiel? Il faut former des parquets homogènes pour le poids et l’âge.  Ajoutons ce-
pendant que les agneaux plus lourds consomment normalement moins de poudre, sont plus résistants et plus dé-
brouillards. Les mâles performent mieux que les femelles.  Le choix demeure donc à la discrétion du producteur. 
Température corporelle: Température normale entre 39 et 40°C. Éviter l’hypothermie ou l’hyperthermie.
La période de jeûne : Un jeûne de 4 à 6 h facilite l’entraînement pour l’allaitement artificiel. Ne pas dépasser plus de 
2 à 4 h de jeûne pour les agneaux faibles. Après ces heures de jeûne, les agneaux qui ont faim accepteront plus facile-
ment la suce de caoutchouc, en remplacement du pis de leur mère.

58 $ / poche de lait de 25 kg
Moulée début agneau cubée à 19 % : 390 $ / tonne 
Fourrage de qualité à 83 % de MS : 200 $ / tonne de MS
Norme : 1 h par agneau sous allaitement artificiel, et ce, pour une période 
de 30 jours d’élevage (norme française). Lors du projet réalisé en 2003 au 
CEPOQ, 0,94 h / agneau avait été nécessaire. Le salaire de l’exploitant ovin 
est calculé à 15,67 $ / h (coût de production 2006). 
Ces frais peuvent être très variables entre les entreprises.
Nous avons été très généreux dans le calcul. Ajout de 0,10 kg de paille / 
agneau / jour (1 balle de 15 kg = 1,50 $)

Écart de 12 kg entre le sevrage à 13 kg et la vente à 25 kg. GMQ visé de 
300 g / j. Donc, au moins 40 jours pour le rendre au poids de 25 kg comme 
agneau de lait (55 livres à 70 jours, ce qui est conservateur et réaliste). Les 
mêmes aliments sont utilisés durant la période. Les quantités consommées 
varient selon le poids vif. Les calculs de consommation ont été établis selon 
les normes du NRC en pourcentage du poids vif d’un agneau entre 20 et 25 
kg. Ceci représente moins de 1 kg de MS consommée / jour, soit environ 
0,25 $ d’alimentation / agneau / jour.
Prix moyen de l’enquête 2009 pour cette strate de poids : 2,03 $ / lbs.
Prix stabilisé par kg (net) produit en 2010 : 1,29 $ / kg. 
Prix stabilisé par kg (net) produit après 2010 : 1,99$ / kg. 

Prix et notes de références pour le tableau de la page suivante :
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Prix et notes de références : voir le bas de la page précédente Montants
CO

Û
T 

d’
él

ev
ag

e 
de

 l’
ag

ne
au

 d
e 

la
it

COÛTS RELIÉS À LA POUDRE DE LAIT

Consommation poudre (kg/jour/tête) 0,398

Quantité en kg pour 30 jours  10,00

Nombre de poches / agneau 0,40

Prix de la poudre pour un agneau 1 23,20 $

COÛTS RELIÉS À LA MOULÉE 

Consommation moulée (kg/jour/tête)  0,061

Quantité en kg pour 30 jours  1,83

Prix de la moulée pour un agneau 2 0,71 $

COÛTS RELIÉS AU FOIN 

Consommation en foin (kg/jour/tête) 0,023

Quantité en kg TQS pour 30 jours 0,70

Quantité consommée en kg de MS pour 30 jours 0,58

Prix du foin pour un agneau 3 0,12 $

COÛTS RELIÉS AU TEMPS DE L’EXPLOITANT

Heures accordées par agneau pour la période d’élevage 1h

Coût relié au nombre d’heures accordées4 15,67 $

AUTRES FRAIS 5

Matériel à remplacer/agneau (suces, brosses, tubes, …) 5,00 $

Paille 6 0,45 $

Frais de base d’un agneau sevré à l’allaitement artificiel 45,15 $

 Ajout des frais reliés à la perte par mortalité (5%) 7 2,26 $

COÛT d’un agneau sevré à l’allaitement artificiel 
(Sevrage à 13 kg de poids vif)

47,41 $

Fr
ai

s 
co

m
pl

ém
en

ta
ir

es Frais d’alimentation de 13 kg à 25 kg 
(poids de vente d’un agneau de lait)

10,00 $

Frais de transport vers l’encan 8,00 $

Frais de commercialisation de l’agneau de lait 5,00 $

Frais totaux 
(allaitement artificiel+ élevage au poids de vente d’un agneau de lait)

70,41 $

R
ev

en
u    

             
de

 v
en

te Vente agneau de lait à 55 livres (25 kg vif) 8 111,65 $

Revenu de la production de cet agneau supplémentaire 41,24 $

FI
N

A
L

Avant le nouveau 
programme ASRA

En 2010 9 Modèle 
futur 10

Revenu complémentaire par la production de 25 kg d’agneau sur 
le marché

0,00 $ 32,25 $ 49,75 $

Avantage économique final 41,24 $ 73,49 $ 90,99 $

Alors… payant ou pas?… Ça en vaut le coup! Évidemment, il y aura plusieurs sceptiques, mais soyons 
humbles… la technique est utilisée depuis longtemps et elle est encore largement avec succès dans plusieurs pays à 
travers le monde… Si c’était économiquement non rentable, ne croyez-vous pas qu’elle aurait été abandonnée depuis 
des lunes? L’allaitement artificiel représente une alternative très intéressante pour les producteurs ovins possédant des 
brebis prolifiques, hybrides prolifiques ou désirant en acquérir. Dans la réalité d’aujourd’hui, il semble maintenant 
économiquement intéressant de réchapper ces agneaux surnuméraires!  Alors si vous êtes intéressé par cette technique 
et que vous souhaitez la peaufiner pour obtenir les résultats qui devraient être attendus… n’hésitez pas à communiquer 
avec nous!
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Il est mignon celui-là, 
					     je l’achète!

SANTÉ
Françoise Corriveau, agr. mv. Coordonatrice du secteur santé CEPOQ 

Le printemps est à nos portes, la saison des agnelages est bien entamée! De nombreux sujets repro-
ducteurs (mâles et femelles pur-sang ainsi que des femelles hybrides) seront donc à vendre dans les 
prochains mois. Que choisirez-vous pour votre troupeau et sur quoi seront basés vos achats?

L’achat de reproducteurs constitue un 
moyen important d’améliorer la pro-
ductivité de son troupeau, mais en ce 
qui concerne la biosécurité, c’est l’intro-
duction de ces animaux qui représente 
le plus grand risque. On a tous entendu 
des histoires de troupeaux éprouvés à 
divers degrés par des maladies absentes 
jusque-là, suite à l’arrivée d’un animal, 
et qui s’en sont ressenti encore un cer-
tain temps après. Ce qu’il faut savoir, 
c’est que les animaux peuvent être ef-
fectivement en bonne santé, mais qu’ils 
peuvent transporter une grande variété 
de germes. Chaque animal d’un trou-
peau donné développe, avec le temps, 
une immunité contre les germes pré-
sents. Mais lorsqu’un nouveau microbe 
(bactérie, mycoplasme, virus) est intro-
duit, il s’ensuit une période où les ani-
maux viendront en contact avec ce mi-
crobe. Il faudra alors un certain temps 
pour produire des anticorps, combattre 
ce nouveau microbe et le tenir à l’écart. 
De façon générale, il faut à l’animal au 
moins 10 jours, et idéalement 14 jours, 
pour fabriquer suffisamment d’anti-
corps et être protégé.

Dans le cas où le microbe est assez viru-
lent ou contagieux, les animaux atteints 
risquent d’être très malades ou même 
de mourir avant d’avoir produit suffi-
samment d’anticorps pour combattre. 
Vous devez donc accorder une impor-
tance particulière lors de l’introduction 
d’animaux sur votre ferme. Ainsi, le lieu 
d’achat, le transport et la façon d’intro-
duire ces animaux à la ferme doivent 
être considérés comme des étapes sé-
rieuses.

L’achat
Bien sûr, le choix du sujet se fait selon 
sa conformation, son pedigree et ses in-
dices propres de performance ou ceux 
de sa lignée, mais aussi sur des critères 
de santé.

Un animal en santé a le regard vif et est 
alerte. Examinez sa bouche : ses mâ-
choires doivent être d’égale longueur, 
les dents sans usure anormale et être 
toutes présentes. Observez les yeux 
pour repérer les anomalies. Observez 
sa respiration : elle ne doit pas être trop 
rapide, plutôt silencieuse et surtout pas 
de toux. Examinez les membres et les 
sabots. Les membres doivent être sains 
et solides, les sabots unis, bien confor-
més sans piétin ni déchirure de la corne. 
Si un animal d’un groupe présente des 
signes évidents de piétin, considérez 
que les autres sujets sont contaminés 
même si aucun signe n’est visible sur 
les sabots. L’animal doit adopter une 
démarche normale, c’est-à-dire qu’il ne 
boite pas, ni se déplace en sautillant.

Lors d’achat de brebis, palpez le pis : il 
ne doit pas y avoir de sections pendu-
leuses (pis décroché), de zones de tex-
ture dure ni toute autre anomalie qui 
fera en sorte que les agneaux auront de 
la difficulté à s’alimenter. Au niveau des 
mâles, examinez le scrotum et palpez 
les testicules : il ne doit pas y avoir de 
zone dure et fibreuse. Examinez le four-
reau et le pénis : il ne doit pas y avoir 
de rougeur anormale ou présence de 
sel urinaire notamment. Évitez les ani-
maux trop maigres ou trop gras.

Si vous achetez à la ferme du vendeur 
(plutôt que dans un encan), observez 
les congénères pour vous assurer qu’il 
n’y a pas de maladies respiratoires ou 
chroniques, pas de diarrhée, ni de lym-
phadénite et que les états de chair sont 
bons. S’il s’agit de sujets de grande qua-
lité et que vous vous apprêtez à payer 
un bon prix, faites-leur subir un exa-
men vétérinaire. Le vétérinaire pourra 
vous signaler les anomalies décelables 
seulement par un examen clinique 
ou par son expérience : les anomalies 
de rythme cardiaque ne se décèlent 
qu’à l’auscultation, alors qu’un animal 
semble tout à fait normal vu de l’exté-
rieur. Avec la permission du vendeur, 
vous pouvez vous renseigner aussi au-
près du vétérinaire traitant le troupeau 
au sujet d’avortements, diarrhées, pro-
blèmes de calculs urinaires, Maedi vis-
na, paratuberculose…

Avant d’arriver à votre ferme, les ani-
maux devraient subir des tests sérolo-
giques et vous devez obtenir les résul-
tats avant de consentir à ce qu’ils soient 
transportés chez vous. C’est la façon 
logique de procéder sur le plan de la 
biosécurité. Ainsi, seuls des animaux 
sains sur le plan des maladies impor-
tantes seront admis chez vous. Actuel-
lement, les tests qui devraient être ef-
fectués sont concernant le Maedi visna, 
la paratuberculose, le chlamydophila et 
la fièvre Q. Au sujet du Maedi visna, il 
y a maintenant un certain nombre de 
troupeaux avec un statut Or ou Argent 
où les risques d’acquérir des sujets por-
teurs de la maladie sont pratiquement 
nuls. Il existe aussi un test de dépistage 



sanguin pour les porteurs inapparents 
de lymphadénite caséeuse. Pour les bé-
liers achetés à l’extérieur de la province, 
exigez un test de Brucella ovis (épidy-
dimite); cette maladie est pratiquement 
absente dans notre province, autant évi-
ter de l’importer! Pour tout autre test, 
vérifiez avec votre vétérinaire ceux qui 
s’appliquent à votre situation.

Si des tests sont déjà faits, demandez 
une copie officielle pour voir les résul-
tats et la date à laquelle ils ont été effec-
tués. Sinon, en attendant que les résul-
tats soient disponibles, demandez que 
les animaux sélectionnés soient mis à 
l’écart du reste du troupeau jusqu’à leur 
départ.

Pour les achats dans les expositions ou 
les encans spécialisés, il faut faire en-
core plus attention à la biosécurité. En 
effet, le rassemblement d’animaux de 
diverses origines en un seul lieu favo-
rise le transport et l’échange entre les 
animaux de diverses souches de mi-
crobes. N’oubliez pas… les animaux 
semblent sains, mais sont à risque de 
transporter ces maladies chez vous et/
ou d’en souffrir eux-mêmes une fois 
chez vous. Lors d’achats d’animaux, 
il faut s’approvisionner au plus petit 
nombre de vendeurs possible pour per-
mettre une acclimatation plus rapide, et 
ce, avec le moins d’incidents de santé 
possible. En effet, plus il y a de souches 
différentes admises, plus les animaux de 
son propre troupeau devront bâtir d’an-

ticorps contre autant de ces souches : il 
faudra alors un certain temps dans ces 
cas pour que la santé générale du trou-
peau se stabilise.     

Il est important de noter que les mou-
tons et les chèvres partagent la plupart 
des mêmes maladies. Veuillez noter 
également que la fièvre catarrhale est 
absente de l’Est du Canda alors que 
l’épididymite est pratiquement absente 
du Québec. En plus de ces diverses ma-
ladies, il faut aussi penser à la possibilité 
qu’on introduise un animal hébergeant 
des parasites ayant acquis de la résis-
tance aux vermifuges (ex.: haemonchus 
sp).

Le transport
Une fois les procédures d’achat complé-
tées, le transport doit se faire dans un 
véhicule propre et désinfecté, maillon 
important de la biosécurité. Comme 
dans les foires et les encans, des ani-
maux sains se contaminent souvent au 
cours du transport dans des véhicules 
non nettoyés et désinfectés.

La quarantaine  
À l’arrivée à la ferme, peu importe l’ori-
gine des animaux, ils doivent être mis 
en quarantaine au minimum un mois 
(30 jours) avant d’être mis en contact 
avec le reste du troupeau. À plus forte 
raison, si des tests sanguins n’ont pu 
être effectués, ils doivent être isolés tant 
qu’on ne s’est pas assuré qu’ils ne com-
portent pas de risque pour le troupeau. 

Nous l’avons déjà dit : le troupeau court 
moins de risques si les tests sont faits 
et leurs résultats connus avant même 
que les animaux arrivent chez soi. On 
en profitera pour les soumettre au pro-
gramme de médecine préventive de 
son troupeau : vaccination telle que re-
commandée par son vétérinaire, tonte, 
taille d’onglons, analyse de selles, ver-
mifugation, traitement contre le piétin, 
antibiothérapie contre les infections 
respiratoires et tout autre traitement 
préventif recommandé avant leur in-
troduction. La quarantaine a aussi pour 
fonction de permettre l’observation des 
animaux pour des démangeaisons pos-
sibles, boiteries, toux, bosses, perte de 
poids, perte d’appétit… Pendant cette 
quarantaine, on surveille et on revérifie 
la présence d’ecthyma, kératoconjonci-
tivite, parasites externes (mites, poux), 
dermatophilose, fièvre du transport. Le 
cas échéant, on fait examiner ces ani-
maux par son vétérinaire et on applique 
les traitements en conséquence. Il faut 
se méfier; les problèmes ne surgissent 
généralement pas à l’arrivée des ani-
maux. Dépendamment de la saison ou 
des conditions dans lesquelles le trans-
port s’est fait, ce n’est souvent qu’autour 
d’une semaine après l’arrivée des ani-
maux que les complications apparaî-
tront et, selon la grosseur du lot, elles 
peuvent se perpétuer jusqu’à un mois 
après l’arrivée. Il faut donc rester vigi-
lant pendant au moins tout ce temps! 

Bons achats!

Tableau 1. Maladies des ovins et caprins

Maladies contagieuses locales Maladies étrangères
Campylobacter (Vibriose) 
Chlamydophila (Avortement enzootique)
Ecthyma contagieux
Épididymite (Brucella ovis)  
Fièvre catarrhale du mouton
Gale (Mites)
Kératoconjonctivite infectieuse (Pink eye) 
Lymphadénite caséeuse (CL)
Maedi visna
Paratuberculose (la maladie de Johne)  
Piétin
Teigne (dartres)
Tremblante 

Fièvre catarrhale du mouton (Blue Tongue)
Fièvre aphteuse 
Fièvre de la vallée du Rift 
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Ce guide ce veux une source d’informations pour les pro-
ducteurs commerciaux et les éleveurs de race pure et un 

code de bonne conduite pour les membres de la Société des 
éleveurs de moutons de race pure du Québec pour la sélec-
tion et lors de la vente de moutons reproducteurs de race 
pure.

Évaluation génétique : 
Les moutons de race pure devraient être évalués au pro-
gramme d’évaluation génétique GENOVIS afin de connaître 
leur potentiel génétique. Les listes de béliers élites et amélio-
rateurs sont disponible au www.genovis .ca.

Conformation :
Les sujets reproducteurs offerts en vente devraient rencon-
trer les standards de conformation minimale tel que décrit 
dans le document « Grille d’évaluation des sujets reproduc-
teurs » de la formation en génétique et conformation de la 
SEMRPQ et du CEPOQ. Contacter le CEPOQ pour obtenir 
ce document.

Âge de la vente :
L’âge minimal de la vente de sujets de remplacement devrait 
être :

Femelle :  6 à 8 mois d’âge
Mâle : 8 à 10 mois d’âge

Certificat d’enregistrement :
xx Le vendeur d’un mouton de race pure doit fournir le 

certificat d’enregistrement à l’acheteur, et ce, à ses frais tel 
que requis par la Loi sur la généalogie des animaux.

xx Ce transfert doit être fait dans un délai maximal de 6 
mois.

xx Les exigences de la loi ne sont pas respectées lorsque le 
vendeur fournit un transfert signé à l’acheteur ou à un 
agent.

Garanties lors de la vente : 
Le vendeur garantit les droits et les titres de l’animal vendu.

xx Tous les animaux sont garantis pour l’élevage si les soins 
sont appropriés.

Mâles :
´´ Tous les béliers sont considérés reproducteurs vers 

l’âge de huit (8) mois et sont aptes à saillir des brebis. 
Il faut toutefois qu’ils soient maintenus en condition 
satisfaisante de reproducteur par l’acheteur. Advenant 
qu’un bélier ne remplisse pas les exigences, l’acheteur 
a le choix de remplacer l’animal par un autre de même 
valeur et qualité ou de se faire rembourser son achat.

´´ Les jeunes béliers devront être placés avec approximati-
vement vingt-cinq (25) brebis la première année et s’ils 
sont encore en croissance, ils devront recevoir du grain 
ainsi qu’un bon pâturage ou un foin de bonne qualité. 
Ne pas faire trop travailler les jeunes béliers.

Femelles :
´´ Tous les femelles sont garantie pour l’élevage;
´´ Les brebis de tout âge, même si elles sont marquées 

avant la vente, ne sont pas garanties comme étant ges-
tantes ou pouvant produire un agneau vivant;

´´ Advenant qu’une femelle de plus de 12 mois n’étant pas 
gestante lors de la vente et qui ne le deviendrait lors 
de la saison d’accouplement 2009, l’acheteur a le droit 
de faire une réclamation par écrit au vendeur dans les 
douze mois suivant la vente. Advenant qu’une femelle 
de moins de 12 mois n’étant pas gestante lors de la vente 
et qui ne le deviendrait lors de la saison d’accouple-
ment 2009, l’acheteur devrait avertir le vendeur dans les 
douze mois suivant la vente, mais attendre de voir si la 
femelles devient gestante lors de la saison d’accouple-
ment 2010 avant de faire une réclamation par écrit au 
vendeur dans les vingt-quatre mois suivant la vente. Le 
règlement devra être le remplacement de l’animal par 
une autre femelle de même valeur et de la même qualité 
ou par le remboursement du prix de la vente moins 
15 %. Aucuns frais comme la nourriture, les soins, etc. 
ne devront être facturés lors du règlement. Les frais 
de transport des animaux retournés au vendeur ou à 
l’acheteur sont au frais de l’expéditeur.

Guide génétique, race pure et 
	 bonnes pratiques des membres de la SEMRPQ

RACE PURE
Daniel Dion,  SEMRPQ 
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Pour plus de renseignements sur la SEMRPQ et pour obtenir la liste des membres, 
veuillez consulter notre site Internet au : www.agneauduquebec.com/semrp 

Ne pas oublier de consulter la section « Moutons à vendre » pour vos besoins en moutons de race pure.

Pour nous joindre : semrpq@cepoq.com  t Tél : (418) 856-1200 poste 1

Participants au projet pilote Maedi visna en date du 31 mars 2010
Ferme Nom de l’éleveur Municipalité Téléphone Race(s) Statut accordé (depuis)

Bergerie de l’Estrie Andrée Houle Coaticook 819 849-3221 Romanov Or (mars 08)

Bergerie du Margot Sylvain Arbour Bonaventure 418 534-3701 Arcott-Rideau

Bergerie Hexagone Ruth Waldon Ulverton 819 826-3212 Croisées Arc.-Rid.

Bergerie Les Moutaines Benoît Laprise Hébertville 418 344-9026 Arcott-Rideau

Bergeries Mimeault Marc Mimeault St-Stanislas-de-Kostka 450 377-8209 Dorset Or (mai 2006)

CEPOQ CEPOQ La Pocatière 418 856-6322 Dorset Or (avril 2004)

Elmshade Suffolks Larry Mastine Richmond 819 826-1163 Suffolk Argent (août 2007)

Ferme Agronovie Marie-France Bouffard Granby 450 379-5298 Rideau/Polypay Or (juin 2009)

Ferme Amki Garry Jack Québec 418 842-2637 Arcott-Rideau Or (octobre 2003)

Ferme André Toulouse André Toulouse St-Alfred 418 774-9592 Arcott-Rideau Argent (novembre 2005)

Ferme Arc-en-ciel Yvon Leclerc Weedon 819 877-3658 Romanov Or (octobre 2003)

Ferme Beausoleil Michel Viens St-Joseph-de-Kamouraska 418 493-2310 Dorset Argent (février 2008) 

Ferme Don. Tremblay Donald Tremblay St-Hilarion 418 457-3066 Croisées Arc.-Rid. Or (octobre 2006)

Ferme JMJ Gilbert Jean-Marc Gilbert Cookshire 819 875-5124 Finnoise Or (janvier 2004)

Ferme Laurens Gérard Laurens Ste-Clothilde-de-Horton 819 336-3681 Romanov Or (novembre 2008)

Ferme Lénique Sophie Gendron St-Denis-de-Kamouraska 418 498-3254 Polypay Argent (février 2004)

Ferme Ludger Frigon Ludger Frigon Albanel 418 279-5854 Dorper Argent (mai 2007)

Ferme Ovimax Josée Couture St-Philippe-de-Néri 418 498-9989 Arcott-Rideau Or (mai 2006)

Ferme RIDO Sonya Rioux La Pocatiere 418 856-5140 Arcott-Rideau Or (avril 2004)

Moutons de Panurge Gilles Dubé St-Jean-Port-Joli 418 598-6501 Arcott-Rideau

Porcheries Pelletier-Proulx Christine Proulx St-Roch-des-Aulnaies 418 354-2674 Rideau-Polypay-Croisées

Bergerie Ovigène René Gagné Ste-Hénédine 418-935-3701 Romanov Or (juin 2009)

Ferme Philippe Lapointe Philippe Lapointe St-Augustin 418-374-2073  Île de France – Dorset  

Ferme Édylie Élie Murray et Édith Houle St-Félix-de-Valois 450 889-2675 Dorper- Romanov

Ferme La Petite Bergère Paul-André Tremblay Les Éboulements    418-635-1329 Arcott-Rideau

Les troupeaux n’ayant pas encore de statut sont en processus d’assainissement et tentent de respecter les règles de biosécurité recommandées. Certains sont 
très près de l’atteinte du statut et peuvent être considérés à faible risque. Pour plus d’informations, consulter le site Internet du CEPOQ (www.cepoq.com) ou contacter 
Françoise Corriveau au CEPOQ,  418 856-1200, poste 231 ou francoise.corriveau@cepoq.com.

27

PROGRAMMES ET SERVICES DE LA SEMRPQ
Les objectifs de la SEMRPQ sont de : 

´´ Regrouper les éleveurs de moutons de race pure, proté-
ger et défendre leurs intérêts;

´´ Favoriser le développement de l’élevage des moutons de 
race pure dans la province, étudier, adopter et préconi-
ser des méthodes propres à l’améliorer;

´´ Coopérer avec le MAPAQ et les sociétés d’élevage dans 
leur travail d’amélioration du mouton.

Au cours des dernières années, la SEMRPQ a travaillé à la 
mise en place d’un programme de développement génétique, 
à la promotion de l’élevage de race pure et des moutons de 
race pure et a participer à divers projets de recherche et dé-
veloppement. Nous préparons présentement le plan d’action 

et le budget de la SEMRPQ pour la prochaine année finan-
cière 2010-2011 et nous aimerions avoir vos commentaires 
et suggestions sur les programmes et services offerts par la 
SEMRPQ.

EXPOSITION ROYALE DE TORONTO 2009 
(Erreur article janvier 2010)

Félicitation à Marie-Claude Normandin, Au Berger 
Bleu, qui a aussi participé à l’édition 2009 de la Royale.

GUIDE DE JUGEMENT OVIN
Suite à la réalisation de l’école de juge de l’été 2009, un guide 
de jugement ovin est maintenant disponible. La première 
version du guide est disponible sur le site de la SEMRPQ.

NOUVELLES DE LA SEMRPQ
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Investissez dans votre entreprise,
	 	 adoptez la race Arcott Rideau

•	 L’amélioration génétique est une priorité du Club Arcott Rideau et la base 
de la sélection génétique est le programme GénOvis.

•	 Le meilleur choix pour ceux qui cherchent une brebis prolifique, 
maternelle et laitière.

•	 Des sujets adaptés à nos systèmes de production intensif.

Un choix rentable pour tous!
Le guide, intitulé « Guide des facteurs de succès de l’élevage de races prolifiques : le cas de l’Arcott Rideau »,
est disponible auprès des membres :

Membres
Agronovie senc		       Granby			  450 379-5298	 chris.beau@sympatico.ca
Bergerie des Petits Anges	      St-Simon		  418 738-3087	 bergeriedespetitsanges@hotmail.com
Bergerie Patriote		       St-Ubalbe		  418 277-9191	 bergeriepatriote@globetrotter.net
Ferme Agneaux des champs	      L’épiphanie		  450-588-6904	 eric.tammy@videotron.ca
Ferme Amki enr.		       Québec		  418 842-2637	 fermeamki@videotron.ca
Ferme La petite bergère	      Les Éboulements		  418-635-1329	 petite.bergere@derytele.com
Ferme Ovimax senc		       St-Philippe-de-Néri	 418 498-9989	 fermeovimax@videotron.ca
Ferme RIDO senc		       La Pocatière		  418 856-5140	 rido@videotron.ca
L’Agnellerie inc		       Kamouraska		  418 492-3551	 lagnellerie@videotron.ca
La Moutonnerie		       St-Donat-de-Rimouski	 418 739-5876	 sheila.eric@globetrotter.net
Les Bergeries du Margot	      Bonaventure		  418 534-3701	 bergeriedumargot@globetrotter.net
Les Moutons de Panurge enr.	      Saint-Jean-Port-Joli	 418 598-6501	 moutonspanurge@hotmail.com
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Maintenant plus abordable que jamais

Sauvez jusqu’à 35 %

Obtenez des conseils pratiques de 
votre représentant 

Gallagher du Québec,
Éric Boyer (514) 378-0641

                                         www.gallagher.ca

Pour tous
vos projets de
clôtures élec-
triques
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PDA-Traçabilité : 	un outil qui 
s’adapte aux réalités d’une bergerie
Depuis l’automne 2009 un nouvel outil informatique servant 
à simplifier les tâches de saisies d’informations est disponible : 
le PDA-Traçabilité. Il ne s’agit pas d’un logiciel de régie, mais 
d’un outil de saisie électronique visant à faciliter les transferts 
de données en format électronique. Depuis août dernier, les 
propriétaires de la Ferme Guyline 2001 inc., Monsieur Éric 
Cloutier et Madame Valérie Fournier, utilisent ce nouvel outil.

Située à St-Valère au 
Centre-du-Québec, l’en-

treprise compte actuellement 
430 brebis, dont 100 brebis 
Dorset, 20 Romanov, 160 F1 
RVDP et le reste en F2 Le 
fourrage et le grain néces-
saires sont produits sur la 
terre de 400 acres. Le trou-
peau est géré sous photopé-
riode et produit principale-
ment de l’agneau lourd, mais 
aussi de l’agneau de lait, des 
agnelles de remplacement 
Dorset et des F1 RVDP. Sur 
l’entreprise, c’est principale-
ment Madame Fournier qui 
utilise l’outil. Elle détient un 
diplôme en gestion d’entre-
prise agricole et est en pro-

duction ovine depuis cinq ans 
et demi.

PDA : personal digital as-
sistant ou ordinateur de 
poche personnel
En août dernier, les proprié-
taires de la Ferme Guyline 
2001 inc. ont reçu la version 
du PDA-traçabilité à installer 
sur leur ordinateur de poche 
qu’ils possédaient déjà. L’ins-
tallation a été rapide, ne né-
cessitant pas plus d’une aide 
téléphonique, et, dès le len-
demain, ils utilisaient l’outil 
dans leur bergerie. Madame 
Fournier a apprécié particu-
lièrement la rapidité avec la-
quelle elle a pu gérer son in-
ventaire de boucles ATQ qui 
n’avait été fait depuis janvier 
2009. Le retard de huit mois 
a été réglé en un après-midi !

Une fois l’installation faite, il 
suffit d’apporter l’ordinateur 
de poche en bergerie où elle 
l’utilise presque tous les jours. 
Son utilisation ne demande 
pas de connaissance parti-
culière en informatique; leur 
fille de sept ans utilise le PDA 
pour aider ses parents. Crai-
gnant sa fragilité compte tenu 
de la taille de son écran, les 
propriétaires ont été agréa-
blement surpris par la soli-

dité de l’appareil. Échappé à 
plusieurs reprises, il a passé le 
test de vie en bergerie.

Son utilisation concerne les 
entrées de donnés sur les 
naissances, les mortalités et 
sur la gestion des boucles 
ATQ. De plus, il peut servir 
à transférer des informa-
tions à l’Agence de vente des 
agneaux lourds. Enfin, Ma-
dame Fournier utilise main-
tenant son appareil pour faire 
l’entrée des données relatives 
au poids des agneaux de 50 et 
100 jours. Elle transfert les in-
formations contenues dans le 
PDA vers son ordinateur aux 
deux semaines. Une fois le 
transfert effectué, la mémoire 
de l’appareil se vide automa-
tiquement. Jamais elle n’a eu 
de problème de stockage de 
données avec l’appareil, et 
cela, même lorsqu’elle a entré 
toutes les brebis. Les données 
peuvent être utilisées avec le 
logiciel Excel, qui est égale-
ment simple à utiliser.

Madame Fournier souligne 
que le grand avantage du 
PDA-traçabilité est le gain de 
temps. Tout étant transféré et 
archivé directement sur l’or-
dinateur, toute la paperasse 
est ainsi éliminée. Une grande 
économie de papier et d’encre 

est réalisée. Les seuls papiers 
à imprimer sont ceux pour le 
transport des agneaux ou lors 
de vente d’agnelles.

Après quelques mois d’uti-
lisation, Madame Fournier 
considère que le PDA-Traça-
bilité est un bon investisse-
ment, particulièrement pour 
les entreprises ayant un trou-
peau de plus de 200 brebis. 
Voilà un bel exemple où la 
technologie vient simplifier le 
quotidien.

REPORTAGE
Marion Dallaire, agente de communication, FPAMQ 

Pour plus 
d’information sur 
le PDA-Traçabilité, 

téléphoner à la 
FPAMQ : 

450 679-0540 
poste 8484.
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De nos jours, les troupeaux doivent pouvoir être retracés,
et cela signifie que chaque mouton doit porter une étiquette
avant de quitter sa ferme d'origine. Ainsi, utiliser un
système d'identification dont les principaux bénéficiaires
sont votre élevage et le système canadien de production
d'aliments relève du gros bon sens.

La méthode d'étiquetage d'oreille approuvée par le PCIM
aide à protéger la santé de votre troupeau et à assurer la
salubrité des aliments. Elle est peu dispendieuse, simple
d'emploi, pratique et fiable. Ou encore mieux, songez à
adopter l'identification par fréquence radio (RFID). Ce

processus permet de réduire la manutention des animaux,
simplifie la tenue des dossiers et facilite l'analyse de la
production du troupeau.

La Fédération canadienne du mouton tient à s'assurer
que le PCIM évolue en cadence avec les besoins des
éleveurs et de l'industrie et avec les attentes du marché
international. Veuillez consulter la section du site
www.cansheep.ca consacrée au PCIM pour en savoir
davantage sur les possibilités en matière d'étiquetage
d'oreille et pour voir la liste des distributeurs approuvés.

Les étiquettes d'oreille approuvées aux fins du
Programme canadien d'identification des moutons
(PCIM) contribuent à protéger la santé de votre
troupeau et vous aident à gérer les risques qui
sʼy rattachent. Ne laissez aucun animal quitter
la ferme sans la sienne.

1-888-684-7739 www.cansheep.ca
Fédération Canadienne du Mouton

Canadian Sheep Federation

Avant qu'ils
partent de
chez vous
assurez-vous qu'ils ont
un numéro où on peut
les joindre.
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